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La Maison de Justice et du Droit

Les premières Maisons de Justice et du Droit sont nées de la volonté de rapprocher la justice du citoyen et d’assurer une présence judiciaire de proximité.
La Maison de Justice et du Droit est placée sous la double tutelle du Ministère de la Justice (Procureur de la République et Président du Tribunal de Grande Instance) et
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (CASQY- Direction à la solidarité – Coordination Politique de la Ville).
Une équipe portée par l’agglomération de :
2 Responsables d’antenne - juristes
2 juristes
1 agent conseil juridique et accueil
2 agents d’accueil
1 greffière dépendant du TGI
12 intervenants : ADIL (Agence départementale d’information sur le logement), APME (L’association Père Mère Enfant Médiation), Barreau de Versailles, CIDFF (Centre
d’Information sur le Droit des Femmes et des Familles,) CRESUS (Chambre Régionale du Surendettement Social), Défenseur Des Droits, DIRE (Développement
Ignymontain de rencontres et d'entraide), GSTM (Groupement Solidarité des Travailleurs Migrants), PSP (Point Services aux Particuliers) CYM (Centre Yvelines Médiation),
SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation), Délégué du Procureur.

2013
13 640 personnes reçues
2 927 jeunes de l’Éducation Nationale sensibilisés à la Citoyenneté
13 stagiaires

2014
Accès au droit : 12 130 personnes reçues
- Dont 4681 personnes reçues par les intervenants experts.

Justice de proximité : 622 personnes reçues et 142 dossiers d’aide juridictionnelle constitués.
Éducation à la citoyenneté : 2 642 personnes sensibilisées (enfants et adultes)
309 élèves ont évalué les interventions de la MJD : le taux de satisfaction s’élève à 81%
8 stagiaires
Nouvelles actions : mesure de responsabilisation mise en place par l’Éducation Nationale : 3 parcours d’élèves sont passés par la MJD
Projet Permis citoyen porté par la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ)

2012 2013 2014 Jusqu’à mai 2015

340 621 1365 1300 personnes 
reçues

La Médiatrice au Commissariat de Trappes
L’intervenante sociale fait partie du Pôle Psycho Social basé au commissariat de Trappes et a proposé quelques rendez-vous ponctuels sur Magny-les-Hameaux.

Personnes reçues

Une forte augmentation de la demande due à la mutualisation des services de police. Trois commissariats et une gendarmerie sur plusieurs communes.
Répartition par nature des faits les plus courants :
Violences conjugales, séparations conflictuelles et problèmes de garde d’enfants, conflit familial-différend conjugal, problèmes psychiatriques, toxicomanie et alcoolisme
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Eléments de cadrage
A l’échelle de l’agglomération, SQY est plutôt bien doté en médecins généralistes comme en spécialistes mais il existe de fortes disparités communales : une faible densité de généralistes à

Trappes, La Verrière et Magny-les-hx ; une forte densité en spécialistes sur Trappes et Montigny le Bx

- Le Schéma Régional de l’Organisation des Soins 2015 définit la commune de Trappes comme zone fragile en médecins généralistes. La part des généralistes de 55 ans et plus ne cesse

d’augmenter et atteint 60% à Trappes en 2013.

- 38 cabinets médicaux de 5 professionnels et plus en 2013 dont 12 à Montigny, 8 à Trappes, 7 à Elancourt, 3 à Voisins et 2 à Magny-les-Hx

- Le territoire bénéficie d’un large panel d’acteurs de santé (réseaux de santé, associations, structures médico-sociales…)

- De nombreux médecins (généralistes et spécialistes) en secteur 2 sur la commune d’Elancourt (il en est de même pour les spécialistes sur Voisins-le-Bx). Des recours aux soins qui traduisent des

inégalités. Sur la commune de La Verrière qui abrite de nombreuses personnes âgées, la consommation de soins chez les spécialistes est la plus faible. De même, sur les communes de Trappes et

La Verrière, seules 80% de la population ont déclaré un médecin traitant en 2012 (86% dans les Yvelines).

- Des inégalités sociales et de santé très fortes sur le territoire : l’IDH 2 varie de 0,35 à Trappes et 0,42 à La Verrière à 0,82 sur la commune de Voisins le Bx (IDF= 0,57) (source : ORIS IDF 2011)

- Des écarts d’espérance de vie considérables sur le territoire : plus de 5 ans entre Élancourt/ Voisins-le-Bretonneux (85,1ans) et Trappes (79,7ans) où la mortalité prématurée demeure élevée.

- Des taux de mortalité infantile supérieurs à l’environnement sur La Verrière (5,9‰) et Trappes (4,1‰) (données lissées pour 2005-2011 source INSEE)

- L’enjeu du vieillissement de la population devient prégnant : dans 10 ans, les personnes âgées de 85 ans et plus auront triplé (+ de 3 000) : repérer et combattre la perte d'autonomie, assurer

une bonne prise en charge des personnes en perte d'autonomie vont constituer les défis sanitaires de demain.

- Une personne âgée de 80 ans ou plus sur deux vit seule à domicile en 2011

- Près d’1/4 des ménages de La Verrière et Trappes vivent sous le seuil de pauvreté en 2011

- Près de 25 000 Saint Quentinois supposés sans couverture complémentaire en 2011 soit 19% de la population

- Les problèmes de surpoids et d’obésité sont importants chez les jeunes trappistes (cf. BS des 4 ans)

- Une prévalence des ALD (affectation logue durée) chez les jeunes de moins de 20 ans de SQY supérieure à celle des Yvelines

- Un taux de prévalence de l’asthme à SQY supérieur à celui des Yvelines

- Le diabète : 1ère cause de prévalence des ALD à SQY en 2011

- 1 300 bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handicapé en 2013 sur SQY dont 37% à Trappes

- Plus de 2 000 Saint-Quentinois en ALD pour affection psychiatrique en 2011

Actions en faveur des publics en difficulté
- 8 000 visites annuelles au sein de l’Institut de Promotion de la Santé situé au cœur de Trappes
- La Communauté d’agglomération finance 30 associations œuvrant en direction des publics en difficulté (subventions et/ ou hébergement à l’IPS) dans des domaines comme la santé mentale, les 
addictions, le handicap, le diabète…
- Le Contrat Local de Santé, signé en 2011, prévoit 5 axes d’interventions
- Un Atelier Santé Ville intercommunal depuis 2006 avec notamment le Co pilotage du Lieu Ecoute Jeunes
- 350 partenaires locaux travaillent en réseau pour favoriser l’accès à la santé à tous
- 500 participants / an à des ateliers de sensibilisation à la santé organisés par l’IPS - Près de 200 actions de santé recensées sur le territoire par an via une veille des actions, autour des axes : cadre 
de vie, parcours de santé, personnes âgées / en situation de handicap, santé des jeunes, santé mentale
- La CASQY via l’IPS accompagne le groupement de coopération sociale et médico sociale (GCSMS) Gerondicap et le site du Mérantais dédié à l’autonomie (ce projet pluri-partenarial est né en 2009 
de la volonté politique locale). 
- 1 000 bilans de santé par an réalisé par l’association IPC (hébergée à l’IPS) en direction des publics précaires du territoire
- File active de 300 usagers au Centre de Soins, d’accompagnement et de Prévention en Addictologie (hébergé à l’IPS)
- Elaboration d’outils et publication de livrets comme « Comment gérer ses dépenses vos frais de santé » à destination des publics les plus fragiles.
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Eléments de cadrage

- L’agglomération propose une offre culturelle large notamment grâce à plusieurs équipements intercommunautaire : 1 médiathèque dans chaque commune en accès libre
et gratuit, 1 bibliobus, 1 salle de spectacle, 1 maison de la Poésie, une maison de l’Environnement des Sciences et du Développement Durable, un musée de la ville.

- 405 spectacles sur l’ensemble du territoire (dont 125 destinés au jeune public) et 732 représentations (dont 238 jeunes publics) pour l’année scolaire 2013/2014

- 1/3 de l’activité de spectacle est portée par les équipements de proximité des quartiers prioritaires (Trappes (La Merise), La Verrière (Le Scarabée), Elancourt (Le Prisme) et
Guyancourt (Bel Ebat))

- 75% des habitants du territoire déclarent que la culture occupe une place importante/ très importante dans leur vie

- Une vigilance est à exercer sur le volet tarifaire afin de ne pas exclure les personnes obligées de veiller au plus près à leur budget, ce d'autant que ce sont les personnes les
plus en distance avec la culture qui déplorent des places de spectacles à des tarifs peu accessibles.

Actions en faveur des publics en difficulté

- Depuis 2011 un dispositif d’enquête pérenne, destiné à appréhender la relation qu’entretiennent les habitants et les publics à l’offre culturelle saint-quentinoise,
permet d’établir des points de vigilance notamment sur les publics les plus éloignés du monde culturel.

- Convention d’objectifs pour l’Education Artistique et Culturelle (EAC) en milieu scolaire dans les écoles de l’agglomération. L'Académie de Versailles et la CASQY
mènent conjointement une politique de développement territorial de l'éducation artistique et culturelle en milieu scolaire dont le principe est que chaque enfant doit
pouvoir bénéficier au cours de sa scolarité d'une rencontre avec un dispositif ou une action permettant la fréquentation des œuvres et / ou une pratique artistique.

- 92% des foyers du territoire ont au moins un enfant scolarisé qui a bénéficié d’une sortie culturelle pendant le temps scolaire (2012-2013)

- 65% des établissements scolaires du territoire sont touchés par au moins une action artistique ou culturelle, dont (pourcentage des communes concernées par les
quartiers prioritaires en 2012-2013: 48% à Elancourt ; 61% à Guyancourt ; 71% à la Verrière et 81% à Trappes).

- Existence d’un bibliobus véritable service culturel de proximité

- Les médiathèques situées au sein même des quartiers prioritaires (Elancourt et Trappes) ou à proximité (La Verrière et Guyancourt) s’inscrivent comme un véritable
lieu de vie et lieu culturel offrant des ateliers variés, gratuits, accessibles à tous et ciblés selon les besoins de la population :

Ateliers spécifiques organisés par les « médiathécaires » (heure du conte pour favoriser l’approche du jeune public à la lecture par exemple, séances de jeux de société/
jeux vidéo, ateliers numériques, notamment comme support à la recherche d’emploi..)

Intervention d’associations (cours d’alphabétisation etc.)

- « Le samedi des 7 Mares » coordonné par le Prisme …

- Mise en place de projets participatifs pour les habitants investissant l’espace public (flash mob par exemple)

- Soutien aux associations locales d’intérêt communautaire qui portent des projets dans les quartiers prioritaires (APMSQ , Déclic Théâtre, Projet « Dans son sacre »
destinés aux enfants des écoles primaires de Trappes)

C
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Eléments de cadrage
Un territoire bien doté en équipements sportifs (plus de 27 équipements pour 10 000 habitants ce qui correspond au taux des grands pôles urbains)

- 395 équipements sportifs sont ainsi repartis sur le territoire (72 courts de tennis, 41 terrains de football, 38 plateaux d’EPS/multisports …)

- Les taux communaux d’équipements sportifs pour 10 000 habitants varient de 22 à Elancourt à 40 à Voisins le Bx. Deux communes ont un taux inférieur au taux national des
grands pôles urbains : Elancourt et Trappes.

- Plus de 200 clubs sportifs sur le territoire

Actions en faveur des publics en difficulté
- 58 clubs aidés dont 30 localisés sur les 4 communes signataires du Contrat de Ville (12 à Elancourt, 8 à Trappes, 7 à Guyancourt, 3 à La Verrière)

- Une volonté de favoriser l’accès au sport notamment en démocratisant le golf via 2 projets ciblés :

Croco Golf qui repose sur une convention entre la Communauté d’Agglomération, la Fondation Lacoste, le Secours Populaire et la FFGolf : son objectif est de

démocratiser le golf en le faisant découvrir à des jeunes en difficulté et en leur permettant de progresser (licence).

Depuis 2008, 24 jeunes entre 8 et 14 ans sont encadrés tous les mercredis par des enseignants du Golf National. Les enfants sont issus de différentes communes,

principalement Trappes et Guyancourt.

La Fondation Mequignon, qui s’occupe des enfants en difficulté, situé à Elancourt vient de rejoindre ce projet.

« Allez les jeunes », en partenariat avec le Club Face et l’ASMB golf. L’objectif est d’accompagner sportivement, scolairement et professionnellement durant toute l’année

scolaire des élèves de 5ème, 4ème et 3ème et de construire avec eux un parcours de suivi et d’aide en utilisant le golf et le réseau d’entreprises.

Pour l’année scolaire 2014/2015 cela concerne 4 collégiens (7 en 2013-2014), issus du collège le village à Trappes et du collège Les Prés à Montigny.

- Lors de l’Open de France de Golf début juillet, des jeunes ayant participés aux projets ci-dessus sont invités pendant les journées d’entraînement.

- Intervention auprès de l’ensemble des écoles du territoire par l’organisation de journées de sensibilisation au golf. 5 journées par an sont organisées sur les communes de

l’agglomération auprès des classes de CM1 et CM2. L’objectif est de favoriser la découverte du golf en milieu scolaire sur une demie journée encadrée par des enseignants de

golf.

- Le Défi Nature qui se déroule en juin sur l’Ile de Loisirs à Trappes est ouvert à tous et permets à des publics de tous horizons de venir découvrir de nouvelles pratiques

sportives. La manifestation accueille également des stands de l’IPS et de la Mutualité Française.
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Secteur
Nombre 

d'associations

Montant subvention 

2014

% du montant total de 

subvention allouée

Politique de la ville 21 869 725 21

Emploi 9 1 705 053 41

Social 16 106 500 3

Santé 14 132 868 3

Habitat 8 262 833 6

Coopération décentralisée 8 140 000 3

Sport 68 473 290 11

Culture 47 512 580 12

Total 191 4 202 849 100

Eléments de cadrage

1 500 associations actives sur Saint-Quentin-en-Yvelines dont 170 subventionnées
- 3 000 emplois associatifs et 300 associations employeurs
- Un tissu associatif jeune mais varié et dynamique avec une création tous les 3 jours
- 96 habitants par association sur Saint-Quentin-en-Yvelines. Ce taux est inférieur à la moyenne de l’agglomération sur la commune de La Verrière (87) mais supérieur
sur les trois autres communes en Politique de la ville (111 à Elancourt, 105 à Trappes et 106 à Guyancourt)
- Une répartition sectorielle équilibrée avec, toutefois, une prépondérance du secteur Culturel (21%), mais également une forte représentation des secteurs Social-
Logements (15%) et des Sports (15%)
- A SQY comme en France, la majorité des associations se disent tout public. Seules 10% d’entre elles s’adressent à des publics spécifiques, généralement défavorisés
(personnes au chômage, personnes dépendantes ou handicapées, personnes en situation de détresse ou d’urgence).
- 3% des associations s’adressent spécifiquement aux personnes âgées
- Près d’une association saint-quentinoise sur deux déclare manquer de bénévoles (46%) (enquête sur le Tissu associatif saint-quentinois en 2012)

Actions en faveur des publics en difficulté

- intervention sur l’ensemble du tissu associatif pour faciliter l’émergence et le développement des associations, facteur de cohésion sociale et de solidarité :
Mise en place d’actions pour développer et faciliter l’intérêt associatif : 515 participants à la Fête des Dirigeants associatifs, 119 participants aux formations
pour les bénévoles (43 associations) sur 2014.
Annuaire des Associations disponible sur le site de la Communauté d’Agglomération qui porte à connaissance de tous les associations existantes sur le
territoire

- Apporte également un soutien (financier ou matériel via l’hébergement) aux associations locales d’intérêt communautaire qui portent des projets dans les quartiers
prioritaires via les politiques sectorielles
- 191 associations subventionnées pour un montant de près de 4 200 000 €
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Eléments de cadrage

- Magny-les-Hameaux est la seule commune du territoire a être en zone de gendarmerie
- La répartition des infractions par grande famille1 est la même sur SQY (hors Magny-les-Hx) qu’à l’échelle nationale : les atteintes aux biens représentent les 2/3 des
infractions d’après les données de la Direction départementale de la sécurité publique (DDSP)
- Alors que les autres catégories restent stables sur SQY, forte hausse des infractions relevées par l’action des services de police sur le territoire (+41%) au cours de ces 5
dernières années. Ce constat s’explique notamment par la forte hausse des infractions à la législation sur les stupéfiants qui ont doublé entre 2011 et 2014 (pas de
données plus anciennes). Ces infractions relèvent principalement de la consommation plus qu’au trafic ou usage-revente. Cette hausse se concentre sur les trois
communes de l’ouest : Trappes +271%, Élancourt +128% et La Verrière +134% (mais effectifs plus faibles : ils sont passés de à 43).
- Forte hausse des vols par effractions : +85% en 6 ans. Constat similaire à celui de l’échelle nationale. La commune d’Élancourt est particulièrement touchée.
- Baisse de moitié des destructions et dégradations sur le territoire entre 2009 et 2014.
- Les quartiers Jean Jaurès et Plaine de Neauphle sont de loin les plus concernés par la délinquance de voie publique de l’ensemble des communes en Politique de la
Ville. Le quartier Jaurès tout particulièrement pour ce qui concerne la consommation de stupéfiants (76 infractions relevées en 2014).
- La commune de Trappes est classée comme Zone de Sécurité Prioritaire (ZSP)

Actions en faveur des publics en difficulté

- Poste de médiatrice sociale au commissariat de Trappes au sein d’un pôle psychosocial
- La CASQY anime un groupe de travail annuel rassemblant l’ensemble des acteurs de la sécurité (équipe de sécurité et prévention de SQYBUS et de la SNCF (SUGE), les
forces de l’ordre (police nationale, polices municipales, gendarmerie), afin de faciliter les collaborations et les interventions communes.

Une nouvelle présentation de la statistique de la lutte contre l'insécurité a été adoptée en 2010. Elle vise à améliorer la compréhension des phénomènes de
délinquance grâce à plusieurs indicateurs thématiques.
Ces indicateurs ciblés, définis par l'Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP), sont les suivants :
- Les atteintes volontaires à l’intégrité physique des personnes (AVIP) : il s'agit des faits de violences physiques crapuleuses et non crapuleuses, les menaces de violences
et les violences sexuelles (coups et blessures volontaires, atteintes aux mœurs, infractions contre la famille et l'enfance, etc.).
- Les escroqueries et infractions économiques et financières (EIEF) : elles concernent les faits de faux en écriture, fausse monnaie, contrefaçons, escroqueries et abus de
confiance, falsifications et usages de chèques volés ou de cartes de crédits, abus de biens sociaux, fraudes fiscales.
- Les infractions révélées par l’action des services (IRAS) : ces infractions concernent principalement les faits de recels, proxénétisme, infractions à la législation sur les
stupéfiants, délits de police des étrangers, atteintes à l'environnement, faux documents et travail illégal.
- Atteinte aux biens (AAB): elles concernent les faits de vol (vols à main armé, vols avec violences, vols avec entrée par ruse, cambriolages, vols simples et liés à
l'automobile), les destructions et les dégradations.
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Eléments de cadrage

- 54 838 logements (résidences principales) sur l’agglomération dont 11 516 en zone prioritaire (soit 21% du parc)
- Un taux de vacance faible dans les logements de l’agglomération (4% du parc)
- Comparé à l’environnement, région et département, le parc de logements sur l’agglomération est récent (plus de 7 logements sur 10 ont été construits après les
années 1975).
- La Verrière et Trappes sont les communes où le parc de logements est le plus ancien avec la construction de grands ensembles dans les années 50-60.
- Les petits logements T1 ou T2 sont faiblement représentés (respectivement 7% et 13%). Or, les besoins de desserrement des ménages aujourd’hui augmentent
les demandes sur ces types de logements, notamment à des loyers très modérés.
- 20 291 logements sociaux (RPLS 2013) soit 18% du parc social Yvelinois
- Le parc social est important mais inégalement réparti : Le taux de logements sociaux est ainsi de 39% à l’échelle de l’agglomération, mais avec de fortes variations
communales, allant de 72,2% pour La Verrière à 13,8% à Voisins-le-Bretonneux (calcul SRU).
- Certains quartiers prioritaires sont exclusivement composés de logements sociaux (à La Verrière (notamment)
- 70% des habitants de SQY sont éligibles au logement social et 91% des trappistes (FILOCOM 2013)
- Une demande en logements sociaux croissante : 6 368 demandeurs en 2014 avec une pression forte : 5 demandes en cours pour 1 attribution (tout contingent).
- 41% des logements sociaux recensés sont énergivores (étiquette E,F ou G)
- Un parc social vieillissant géré par une diversité de bailleurs (29)
- Un marché du locatif privé restreint, donc cher

Actions en faveur des publics en difficulté
- Un Observatoire de l’Habitat pour veiller aux besoins et avoir une meilleure connaissance du parc de logements et de leurs habitants
- Une veille des Copropriétés (en construction) pour veiller sur les copropriétés du territoire et sur les cas d’insalubrité en relai des communes (et éviter des plans
de sauvegarde).
- Actions de sensibilisation auprès des accédants aux nouvelles copropriétés dans les quartiers prioritaires afin d’éviter les dégradations et la mise en difficulté des
copropriétés et de leurs occupants.
- Le PLH peut déterminer des zones géographiques où le SLS (Supplément de Loyer de Solidarité) ne s’applique pas afin de favoriser la mixité sociale dans le quartier.
Actuellement et jusqu’en 2017 les quartiers qui étaient ciblés CUCS, les ZUS ainsi que le quartier de La Clé Saint-Pierre à Elancourt et les logements de la rue
Descartes à Montigny sont exonérés.
- Poursuite de l’ANRU vers un ANRU 2 qui permet des opérations de renouvellement, de restructuration ou de démolition dans certains quartiers sur la commune
de Trappes (Camus). La Verrière a fait part de son souhait d’en bénéficier également (en attente).
- Réhabilitation des foyers ADOMA (3/5): Guyancourt, Trappes et Elancourt.
- Veiller à une meilleure efficacité énergétique des logements en vue de réduire les charges pour des occupants :
- Une aide « Habiter Mieux » accordée aux propriétaires occupants les plus modestes.
- Un Ambassadeur Précarité Energétique, salarié du PSP
- Actions et production de logements à destination des publics spécifiques notamment jeunes actifs, étudiants, personnes âgées

11
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- La mobilité moyenne des Saint-Quentinois est de 3,5 déplacements/jour/personne (EMD 2010)
- Les habitants du nord de Trappes sont ceux qui se déplacent le moins (3 déplacements/jour/personne) , ceux du secteur Villaroy-Guyancourt le plus (4,2). Les
Guyancourtois sont les plus mobiles du territoire.
- La marche représente 30% des déplacements sur le territoire (source : EMD 2010) sachant qu’en 15 minutes à pieds il est généralement parcouru 1 km. La majorité
des trappistes se déplacent à pied (45%). La majorité de leurs déplacements se situant dans la commune.
- La Verrière a le taux de motorisation le plus faible de l’agglomération : 70,1% contre 86% sur SQY (source INSEE 2011)
- 15% des déplacements sont réalisés en transport en commun sur l’agglomération (30% à Trappes, 21% à La Verrière, 16% à Guyancourt et 13% à Elancourt).
- 13 minutes c’est le temps d’accès moyen en transports en commun des quartiers prioritaires à la gare la plus proche (Observatoire de la Ville -VIANAVIGO 2015)
- Le quartier du Pont du Routoir à Guyancourt est le quartier le plus éloigné d’une gare. Les quartiers Jean Macé (Trappes) et Orly parc (La Verrière) sont en bordure de
gares
- 51 % des déplacements observés au sein de l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines sont effectués en voiture. C’est le mode de déplacement majoritaire. (EMD
2010)
- Le nombre d’incidents sur le réseau SQYBUS est faible compte tenu de l’affluence : en moyenne 50 incidents annuel pour 16 millions de voyages.
- Elancourt et Trappes sont les deux communes de l’agglomération ou les ruptures de charges sont les plus importantes pour les habitants se déplaçant en transports en
commun (le nombre de correspondances nécessaires pour l’accès aux différents pôles est important).

Actions en faveur des publics en difficulté
- Un système de tarification spéciale a été mis en place sous conditions de ressources pour les personnes âgées de 60 à 65 ans habitant l’agglomération (soit

actuellement environ 300 personnes). Les personnes de plus de 65 ans bénéficient de la carte Améthyste, financée, elle, par le Conseil Général.

- Création d’une Agence de la Mobilité (opérationnelle en 2016) qui a pour objectif, entre autre, l’information, la formation et l’accompagnement des habitants et des

salariés à d’autres pratiques modales que celles à laquelle ils ont fréquemment recours. Elle sera ainsi à l’origine d’actions individuelles et collectives au sein des

quartiers prioritaires (ex : initiation au vélo auprès des femmes au foyer, accompagnement individuel sur des trajets en transport en commun, stage de remise en selle

pour réapprendre à faire du vélo en ville…).

- Édition annuelle d’un guide de la mobilité depuis 2010 à destination de tout public présentant l’ensemble des modes de transport et des arguments clefs incitant à des

pratiques alter modales. Ce guide peut, entre autre, servir de support aux personnes ayant des difficultés d’appréhension des réseaux.

- Achèvement en cours de la mise en accessibilité de l’ensemble des points d’arrêts du réseau de bus aux personnes à mobilité réduite (actuellement, une quinzaine de

lignes sont déclarées accessibles sur les 50 présentes).

- Gestion des tensions sur les lignes de bus grâce à des équipes de contrôleurs et à la présence d’agents de médiation (12 sur le réseau) principalement affectés à la

gestion des sorties d’établissements scolaires. Depuis presque 2 ans, le collège Philippe de Champaigne (situé sur la commune du Mesnil Saint Denis mais accueillant

les enfants de La Verrière) mobilise 50% du temps de travail des médiateurs (du fait de nombreuses sollicitations en provenance du Collège, des parents d’élèves, des

mairies..).

- La Communauté d’Agglomération anime un groupe de travail annuel avec l’ensemble des acteurs de la sécurité (équipes de sécurité et prévention de SQYBUS et de la

SNCF (SUGE), les forces de l’ordre (police nationale, polices municipales, gendarmerie) afin de faciliter les collaborations et les interventions communes. C’est dans ce

cadre que sont gérés des problèmes de vandalisme et de violence à la sortie de discothèques en 2013.

- Amélioration la sécurité routière aux abords des établissements scolaires (aménagements routiers doublés de travail pédagogique auprès des élèves et parfois des

parents d’élèves). L’aménagement des arrêts du collège Philippe de Champaigne est en cours de traitement en 2015, celui du collège Paul Eluard à Guyancourt doit être

étudié. 12
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Eléments de cadrage
- 2ème pôle économique de l’ouest parisien
- 10 370 établissements dont plus de 7 500 sièges sociaux (CLAP 2012)
- Près de 108 000 emplois estimés sur l’agglomération
- 93,6% des établissements sont des TPE
- Plus de 2 établissements sur 3 appartiennent au secteur Commerces, transports et services directes
- 69% des actifs sont en emploi (INSEE 2011)
- 10,1% c’est le taux de chômage chez les 15-64 ans sur l’agglomération : 9,8% chez les hommes et 10,4% chez les femmes. (INSEE, RP 2011). Le taux de chômage connaît
de fortes variations communales allant ainsi de 6% à Voisins-le-Bx à 16% à La Verrière et 17,4% à Trappes. Dans certains quartiers prioritaires près d’1 personne sur 4 est
au chômage (le Bois de l’étang à La Verrière et Léo Lagrange à Trappes)
- Au Bois de l’étang moins d’1 personne sur 2 en âge de travailler occupe un emploi (48%), c’est le taux le plus faible de l’agglomération (INSEE, taux d’emploi 2011)
- Dans les quartiers prioritaires le taux d’emploi des jeunes de 15-24 ans y est élevé et supérieur à l’environnement mais la situation s’inverse avec l’âge.
- Une faible mixité de l’occupation sociale avec une surreprésentation ouvrière dans les communes de l’ouest et des cadres dans celle de l’est.

Actions en faveur des publics en difficulté
- Le dispositif de Zone Franche Urbaine (ZFU) sur la commune de Trappes est prolongé jusqu’en 2020 et s’intitule désormais : ZFU TERRITOIRE-ENTREPRENEURS.

Ce dispositif prévoit une clause d’embauche d’1/3 de résidents en quartier prioritaire (contre ½ anciennement).

Le dispositif de ZFU TERRITOIRE-ENTREPRENEURS permet:

Une diversification du tissu économique et l’implantation de commerces de proximité essentielles à la qualité de vie des résidents

Un accélérateur du développement du maillage associatif et entrepreneurial

Un renforcement de l’attractivité du quartier

L’emploi (salarié et non salarié) a progressé de 42 % en 9 ans dans le périmètre de la ZFU : 1 643 emploi en 2013

- La Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines est désormais le seul territoire des Yvelines à disposer d’un Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (P.L.I.E) :
dispositif d'accompagnement renforcé et individualisé pour une insertion durable, mis en place afin d'aider les personnes les plus en difficulté à s'insérer
professionnellement (habitant SQY et ayant plus de 26 ans).

Le P.L.I.E met en place un parcours d'insertion professionnelle individuel permettant d'acquérir l'autonomie pour accéder à un emploi durable, à une formation
qualifiante ou pour créer une entreprise. Pour se faire, le dispositif finance des prestataires pouvant mettre en œuvre des actions (ou étapes de parcours) en
complément de l’accompagnement afin de soutenir son public en proposant :

Un soutien à l’élaboration d’un projet professionnel via une évaluation des compétences (Cabinet AMR consultant)

Des étapes de parcours pour rompre l’isolement et favoriser la confiance en soi. (Association ACR via ESCI (Espace Social de Citoyenneté et d’Insertion)

Une action de remise un niveau : développe les connaissances fondamentales et les compétences clés utiles en situation de travail (ASSOFAC)

Des actions de mise en relation avec les entreprises grâce : au Club FACE (parrainage avec un cadre en activité, soutien à la recherche de stage/ EMT) ; à l’AFIJ qui
s’occupe de la collecte des offres d’emploi et d’une équipe de placement spécialisée dans les publics en difficulté)

- Pour faciliter l’accès aux personnes dans les situations les plus précaires, des points de RDV avec les conseillers du P.L.I.E sont proposés dans des lieux de permanences
au plus près du lieu de domicile de la personne sur l’ensemble des communes du territoire.

- L’accompagnement P.L.I.E permet une prise en charge globale de la personne grâce notamment à la levée de freins sociaux en partenariat avec les Travailleurs sociaux du
Département 78 (le surendettement, les problèmes de logement…) et via des partenaires spécialisés (MJD, IPS), Cité des Métiers pour lutter contre la fracture
numérique, WIMOOV (ex Voiture&Co) pour les problèmes de mobilité etc.).
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Eléments de cadrage

- Avec ses 144 474 habitants, l’agglomération dispose d’une structure de population globalement jeune grâce à son statut d’ancienne ville

nouvelle : près d’un habitant sur trois a moins de 20 ans et plus de 32 000 jeunes ont moins de 15 ans.

- A l’exception des lycées, les taux d’équipements scolaires sont supérieurs à ceux de l’académie de Paris : Saint-Quentin-en-Yvelines

possède une bonne couverture en équipements scolaires.

- 174 établissements scolaires : 77 écoles maternelles, 66 écoles élémentaires, 19 collèges, 12 lycées (public + privé) sont répartis sur le

territoire

- Un pôle universitaire et de recherche qui compte plus de 15 000 étudiants.

- En août 2010, l’université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines (UVSQ) est entrée au classement de Shanghai qui rassemble les meilleurs

établissements mondiaux d’enseignement supérieur et de recherche.

- En 2012, elle a également été classée première université de France en terme de valeur ajoutée pour le taux de réussite en Licence

- Les saint-quentinois ont ainsi un niveau de diplôme élevé : 38% ont suivi des études supérieures, soit un taux proche de celui du

département et de la région (36% et 38%), mais nettement supérieur à la moyenne nationale (24%).

- Le niveau de diplôme et l’accès à la formation sont inégalement répartis sur le territoire saint-quentinois et constituent même un des

critères les plus discriminants : à Trappes et à La Verrière, un jeune sur trois n’a aucun diplôme. A l’inverse, Voisins-le-Bretonneux se

distingue avec un taux élevé de sa population ayant suivi des études supérieures (57%, soit plus de 20 points d’écart avec

l’environnement).

- Certains publics demeurent toujours éloignés de l’enseignement et les inégalités d’accès à l’enseignement supérieur persistent. En 2011,

625 jeunes saint- quentinois entre 4 et 17 ans se trouvaient en dehors du dispositif scolaire. 29% d’entre eux habitent la commune de

Trappes.

De même, tandis que le taux de chômage est deux fois plus élevé dans la population étrangère de Saint-Quentin-en-Yvelines, la

population étudiante y est, quant à elle, presque trois fois moins représentée (INSEE 2011).

- A l’instar du niveau de diplôme, les établissements scolaires témoignent de taux de réussite fluctuants selon les communes
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Eléments de cadrage

- Le ministère en charge de la Ville a rendu obligatoire un volet égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble des Contrats de ville.
Dans ce cadre, le HCEfh a émis le 25 juin 2014 un rapport «Combattre maintenant les inégalités sexuées, sociales et territoriales dans les
quartiers de la politique de la ville et les territoires ruraux fragilisés»

- De fortes inégalités territoriales dans l’accès à l’éducation sur le territoire. La part des non diplômés sur Saint-Quentin-en-Yvelines est de 16%
chez les femmes et 15% chez les hommes. Ces taux grimpent jusque 49 % chez les femmes de Commune Lagrange à Trappes et 54% chez les
hommes du Bois de l’étang à La Verrière (source INSEE 2011)

- Des inégalités par genre dans l’accès aux hauts niveaux de formation : 26% des hommes saint-quentinois ont suivi un cursus dans l’enseignement
supérieur long contre 19% des femmes saint-quentinoises.

- Le taux d’emploi des femmes est bien inférieur à celui des hommes : 7 points d’écart sur SQY en 2011, mais cet écart à la défaveur des femmes
s’accentue dans les quartiers prioritaires : jusque 22 points d’écart entre le taux d’emploi des hommes et des femmes de 15-64 ans sur l’IRIS
Camus Cocteau à Trappes.
Sur certains quartiers, comme au Bois de l’étang à La Verrière ou Commune Lagrange à Trappes, moins d’une femme sur deux de 15 à 64 ans est
en emploi (source : INSEE).

- Saint-Quentin-en-Yvelines dénombre 0,2% d’hommes au foyer pour 6,7% des femmes (INSEE 2011). La part des femmes au foyer dans la
population féminine immigrée s’élève à 17% contre 4% de la population non immigrée.

- Les habitants des quartiers prioritaires sont plus exposés au temps partiel que le reste de la population et les inégalités hommes-femmes y sont
également plus fortes : 17 points d’écart entre la part des hommes et des femmes à temps partiel sur SQY contre jusqu’à 27 points sur des
territoires en zone prioritaire (ex Macé à Trappes)

- Le taux de chômage est deux fois plus élevé dans la population étrangère de Saint-Quentin-en-Yvelines que chez les saint-quentinois de
nationalité française. La population étudiante y est, quant à elle, presque trois fois moins représentée (INSEE 2011).

- La pauvreté est accrue chez les femmes à la tête d’une famille monoparentale. Plus d’une famille monoparentale sur 4 vit sous le seuil de
pauvreté (28% sur SQY en 2013 - Source FILOCOM)
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II – 3 Piliers et 
4 Axes transversaux

1. Tableaux par pilier, enjeux et plan 
d’actions produits par 200 professionnels

16



THEMATIQUE : ACCES AU DROIT/MEDIATION ET ACCES 

AUX SERVICES PUBLICS

Enjeu 1 :

Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de

services publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en

s’appuyant notamment sur les personnels du 1er accueil (agents de

médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, éducateurs

spécialisés…)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL Renforcer la mission coordination/Ingénierie de la CA : désigner un 

référent par thématique, accompagner les porteurs de projet

Mettre en place une « plateforme de services » dédiée à l’accès au droit

Structurer le réseau des professionnels de l’accès au droit : promouvoir 

les échanges de bonnes pratiques, développer le travail collaboratif 

entre professionnels au service du projet de territoire

COMMUNICATION ET EVENEMENTIELS Repenser la stratégie de communication en direction des publics et des 

professionnels : portail internet (dont une newsletter pour les 

professionnels et création d’un livret d’accueil), guide des services 

publics, cartographie interactive, supports spécifiques dédiés aux jeunes 

publics (vidéo). 

Élargir la diffusion des supports (en dehors des réseaux institutionnels et 

associatifs) Identifier et s’appuyer sur des personnes relais (ancrage de 

proximité)

Utilisation des outils de communication du Territoire : Sqymag, radio, 

TV…
FORMATION Former les agents de 1er accueil  (professionnels et bénévoles) : 

identification des agents et  plan de formations adaptés en fonction des 

besoins
ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Faciliter les rencontres entre la  police et la population, entre la justice 

et la population (portée pédagogique de l’action)
Enjeu 2 :

Adapter et simplifier l’information en direction des publics

En lien avec Enjeu 1
La stratégie de communication (enjeu 1) devra prendre en compte la

spécificité des besoins des publics les plus vulnérables (problème

d’illettrisme et de non maîtrise de la langue française)

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS
Renforcer l’accès aux outils multimédia (ordinateurs, imprimantes…),

l’accompagnement des publics dans leurs démarches administratives

Enjeu 3 :

Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation de 

repères quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser 

l’intégration de tous les publics (issus de l’immigration ou pas)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL
Intégrer cet enjeu dans chacune des actions/interventions de chaque 

outil structurant de l’accès au droit (MJD, PSP, Mission Locale et PPS)

Enrichir le catalogue des outils disponibles et rappeler le sens et la 

réalité du message républicain

Enjeu 4 : 

Renforcer les différentes formes de médiation de proximité (Maison de 

justice et du droit, Pôle Psycho Social au commissariat et autres 

opérateurs associatifs)

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Créer un poste supplémentaire de médiateur au commissariat (PPS), en 

phase avec la réalité du besoin
Renforcer la présence humaine de proximité pour l’ensemble de l’offre 

de services publics dans les quartiers (renforcer avec les services 

civiques notamment)

PROPOSITION PLAN D’ACTIONS PILIER 1 : COHESION SOCIALE
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THEMATIQUE : SANTE

Le Contrat Local de Santé (CLS) liant la Casqy à l’ARS est le document cadre structurant la 

politique de santé publique sur le territoire de SQYEnjeux du Contrat Local de Santé 

(CLS) – Cadre structurant
Enjeux complémentaires portés par les acteurs du territoire

Enjeu 1 : 

Améliorer la coordination des acteurs et 

développer la visibilité des actions en 

santé menées sur le territoire auprès des 

populations les plus vulnérables (CLS)

Enjeu complémentaire 1 : 

Mettre en cohérence, coordonner et 

rendre visible l’offre globale de services 

publics et privés du territoire, à partir 

des besoins identifiés, en s’appuyant 

notamment sur les personnels du 1er 

accueil (agents de médiation, 

personnes relais, éducateurs 

spécialisés…)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL

Renforcer la mission ingénierie/coordination de la CA : désigner un pilote par compétence, favoriser 
les échanges de pratiques entre professionnels

COMMUNICATION ET PARTICIPATION DES 

HABITANTS
Adapter les supports de communication : associer les habitants à la réalisation d'outils de 
communication en complémentarité des supports existants

Enjeu 2 :

Faciliter l’accès et le recours à la santé des

personnes en situation de précarité (axe

stratégique 3, objectif 3 du CLS)

Enjeu complémentaire 2 : 
Adapter et simplifier l’information en 
direction des publics

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS

Adapter et simplifier l’information en direction des publics vulnérables faciliter l'information par 
l'oralité, prendre en compte les publics illettrés et/ou analphabètes, cibler les jeunes

Enjeu 3 :

Favoriser l’implantation des 

professionnels de santé sur le territoire 

(axe stratégique 4 du CLS)

Enjeu complémentaire 3 :

Renforcer les différentes formes de 

médiation santé de proximité 

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS

Maintenir la médiation santé de proximité, notamment dans les foyers ADOMA (médiateurs santé 
social)

REFLEXION/ACTION
Développer les actions permettant d’augmenter l’attractivité du territoire en lien avec l’université de 
Saint-Quentin-en-Yvelines
Soutenir le développement des nouveaux modes d’exercice et notamment de l’exercice regroupé des 
professionnels de santé

Enjeu 4 : 

Fluidifier le parcours en santé (Axes 

stratégiques 2 et 3 du CLS )

Enjeu complémentaire 4 :

Améliorer l’état de santé des 

populations vulnérables, notamment 

autour de la santé mentale, de la 

prévention des addictions, de la vie 

affective et sexuelle et de l’hygiène de 

vie (alimentation, etc…)

REFLEXION/ACTION

Renforcer les Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM) communaux : élargissement de ces derniers 
aux bailleurs sociaux et développer une coordination de ces conseils
Améliorer la coordination des acteurs du champ de santé mentale en lien  avec les secteur 
psychiatrique et le Réseau de Promotion pour la Santé Mentale des Yvelines  Sud (RPSM)
Adapter la prise en charge des publics (actions portées par les acteurs du territoire): travailler à 
l'intégration de personnes souffrant de pathologies mentales (insertion socio professionnelle, 
logement, accès aux soins…) et faciliter l’accès aux soins des personnes à faibles ressources
Favoriser l’accès à la santé des jeunes (prévention des conduites à risque, vie affective et sexuelle,
addictions)

PROPOSITION PLAN D’ACTIONS PILIER 1 : COHESION SOCIALE



THEMATIQUE : CULTURE ET EDUCATION

La convention « éducation artistique et culturelle » liant la 
Casqy à l’Éducation Nationale pose les bases d’une coopération 
à renforcer

Enjeu 1 :
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible, l’offre globale 
de services publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en 
s’appuyant notamment les personnels du 1er accueil (agents de 
médiation, personnes relais, éducateurs spécialisés…)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL
Renforcer la mission coordination/Ingénierie de la CA : désigner un 
référent par thématique, accompagner les porteurs de projet

COMMUNICATION Améliorer le site internet de la Casqy (sens, lisibilité, accessibilité, 
ergonomie)

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Développer le partenariat avec l'Éducation Nationale en ciblant 
davantage les publics des quartiers prioritaires (compléter la 
convention « éducation artistique et culturelle » et structurer l’offre 
de services ciblant les publics décrocheurs et ceux déjà exclus du 
système scolaire)

Enjeu 2 :
Adapter et simplifier l’information en direction des publics

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Renforcer l’accès aux outils multimédia (ordinateurs,
imprimantes…) et l’accompagnement des publics dans leurs
démarches administratives

Enjeu 3 :
Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation 
de repères quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser 
l’intégration de tous les publics (issus de l’immigration ou pas)

COMMUNICATION ET EVENEMENTIELS

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS

Organiser une rencontre annuelle (moment festif ou festival ou 
autre à préciser. Appel à projet et concours d’idée) sur la laïcité et 
les valeurs de la République en direction du grand public
Mettre en place des ateliers culturels sur la citoyenneté, la laïcité et 
l'égalité homme/femme

Développer des résidences d'artistes en lien avec les établissements 
scolaires, les centres sociaux, médiathèques et élargissement aux 
familles

Soutenir prioritairement les initiatives de sensibilisation et 
d’éducation à la citoyenneté et à la laïcité

PUBLIC CIBLE Impliquer, à la fois, les jeunes, leurs familles et les enseignants dans 
toute nouvelle action proposée

PARTICIPATION DES HABITANTS Monter des projets de promotion et d’éducation à la citoyenneté et 
à la laïcité de long terme avec les habitants des QPV (création 
d’associations pour favoriser la prise d’initiative et développer le 
sens des responsabilités)

Enjeu 4 :
Renforcer les différentes formes de médiation culturelle et scolaire 
de proximité 

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS
Renforcer la présence humaine pour toute l’offre de services publics 
dans les quartiers (renforcer avec les services civiques notamment)
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THEMATIQUE : PREVENTION SPECIALISEE, SECURITE

Les conventions liant le Conseil Départemental, les communes concernées (5) et la 
Casqy déterminent les modalités d’intervention des équipes éducatives

Enjeu 1 :
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale 

de services publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en 
s’appuyant notamment sur les personnels du 1er accueil (agents de 
médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, éducateurs 
spécialisés…)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL Renforcer la mission coordination/Ingénierie de la CA : désigner un référent par 
thématique, accompagner les porteurs de projet

Organiser une instance de coordination intercommunale en matière de prévention 
spécialisée sur les publics 10-25 ans (échanges de bonnes pratiques, coordination des 
interventions au regard de la mobilité des publics sur le territoire)

Animation du réseau des professionnels de la prévention spécialisée et de leurs 
partenaires  afin de favoriser la construction de parcours cohérent et valorisant

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS
Renforcer les équipes de prévention spécialisée (nombre d’éducateurs insuffisant à 
Elancourt et Guyancourt) et optimiser leur présence auprès des publics concernés

Prendre en compte les violences intrafamiliales et conjugales en apportant des réponses 
adaptées à cette problématique qui tend à se développer  (renforcer la MJD, l’Étincelle 
notamment ?)

THEMATIQUE: VIE SPORTIVE ET ASSOCIATIVE

Enjeu 1 : 
Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre de 
services publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en 
s’appuyant notamment sur les personnels du 1er accueil 
(agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 
éducateurs spécialisés…)

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL
Renforcer la mission coordination/Ingénierie de la CA : désigner un référent par 
thématique, accompagner les porteurs de projet

Favoriser l'engagement des jeunes, soutenir leurs initiatives et développer les 
interconnexions entre les BIJE

COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL
Renforcer l’accès aux outils multimédia (ordinateurs, imprimantes…) 

Organiser des olympiades de Saint-Quentin-en-Yvelines, organiser un évènement 
sur l'EURO 2016

S’appuyer sur le nouveau Guichet Unique de la Vie Associative pour élaborer un 
répertoire des associations actives par secteur d’activité 

Créer une application CASQY sur smartphone ?
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PROPOSITION PLAN D’ACTIONS PILIER 1 : COHESION SOCIALE



 

 THEMATIQUE : AMENAGEMENT ET URBANISME 

 Un Programme de Rénovation Urbaine (PRU 2) est en cours d’élaboration à Trappes et La Verrière 
Un Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est en cours l’élaboration 
Un Plan de Développement Durable (PDD) est mis en œuvre à la Casqy depuis le ? 

Enjeu 1 :  
Articuler les dynamiques de renouvellement urbain sur 
les QP avec les projets de 
développement/renouvellement urbain à proximité de 
ces QP 

ORGANISATION METHODE 
DE TRAVAIL 

Pilotage partagé par l'agglomération avec les communes des projets de développement et de 
renouvellement urbain (mobilisation foncière notamment) 

PARTICIPATION DES 
HABITANTS 

Mettre en place une concertation large (habitants, associations, commerçants, bailleurs…) pour chaque 
projet concerné 

Enjeu 2 :  
Requalifier les espaces publics, relier les quartiers aux 
centres villes, aux pôles de transport multimodaux et 
aux équipements structurants du territoire 

ETUDE DIAGNOSTIC Diagnostiquer les besoins et usages des habitants pour adapter les projets 

ORGANISATION METHODE 
DE TRAVAIL 

Intégrer la réflexion sur le devenir des QP dans une approche pluridisciplinaire et dans une réflexion plus 
large menée à l’échelle du territoire 

ACTION EN DIRECTION DES 
PUBLICS 

Prendre en compte les sentiments d'insécurité des publics féminins en particulier dans tous les projets 
d'aménagement (s'appuyer sur des groupes témoins de femmes) 

Travailler à la continuité des trames viaires pour favoriser le désenclavement des QP 

Enjeu 3 : 
Renforcer l’animation urbaine du territoire et des QP 

ACTION EN DIRECTION DES 
PUBLICS 

Densifier l'espace urbain et créer des lieux de vie de proximité (autres que les centres commerciaux) 

Enjeu 4 :  
Renforcer les identités du territoire, améliorer les 
capacités à se repérer sur le territoire et valoriser les 
paysages et les éléments du patrimoine (naturels, 
architecturaux…) 

COMMUNICATION ET 
EVENEMENTIEL 

Actions de sensibilisation et de découverte des ressources du territoire destinées au grand public 
Mettre en place une action de découverte du territoire (par ex 1er dimanche du mois « baladobus ») 
Identifier les spécificités de l’offre de services publics et notamment de ses outils structurants  

Harmoniser la signalétique des communes dans Saint-Quentin-en-Yvelines (notamment les entrées de ville) 

Renforcer le sentiment d'appartenance à la CASQY (visuel commun, logo) tout en intégrant les dynamiques 
des communes limitrophes (ex : PNR) 

Enjeu 5 :  
« Poursuivre le développement équilibré » de Saint-
Quentin-en-Yvelines (répartition des logements 
sociaux, diversifier la population - mixité -, politique de 
peuplement, etc.) 

ACTION EN DIRECTION DES 
PUBLICS 

Mettre en œuvre la conférence intercommunale du logement (convention mixité sociale) : en lien avec les 
orientations du PLH 

Meilleure répartition du contingent DALO des communes en lien avec les orientations du PLH 

Enjeu 6 :  
Rénovation des équipements publics vieillissants des 
QP (Altération » physique du cadre bâti) 

ACTION REFLEXION 
Intégrer la rénovation urbaine dans une logique de développement durable (Principe du PNRU2) 
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PROPOSITION PLAN D’ACTION PILIER 2 : CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN



THEMATIQUE : TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

Le Plan Local de Déplacement (PLD) organise les orientations en terme de développement des mobilités 

Enjeu 1 :

Intégrer les QP dans les projets structurants relevant de la 

politique « Transports et déplacements »

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS
Fluidifier les circulations des habitants en s’appuyant sur les usages quelque-soit le 

mode de transport choisi

Assurer des liaisons entre les quartiers prioritaires et les autres quartiers de 

l'agglomération

Enjeu 2 : 

Faciliter la mobilité des publics

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Promouvoir l'utilisation des nouveaux modes de transport (covoiturage, deux 

roues,…)

Créer des structures de franchissement sécurisées sur la N10 (piétons et vélos)

Adapter l'amplitude horaire des bus en fonction des besoins des actifs notamment

Enjeu 3 : 

Favoriser l’usage des nouveaux modes de transport

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Promouvoir l'utilisation des nouveaux modes de transport (covoiturage, deux 

roues,…)

Dédier des espaces aux vélos (aires de stationnement dédiées, pistes cyclables)

Développer les outils d'apprentissage tels que "Wimoov" notamment
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PROPOSITION PLAN D’ACTION PILIER 2 : CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN



THEMATIQUE: HABITAT

Le Programme Local de l’Habitat (PLH)  engage la Casqy sur la 

construction de logements neufs notamment

Enjeu 1 : 

Proposer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux et 

intermédiaires et faciliter l’accession à la propriété aidée et 

proposer une offre de logements spécifiques adaptée aux 

besoins du territoire (hébergement d’urgence, séniors, 

personne en situation de handicap…)

COMMUNICATION Améliorer la communication sur le logement intermédiaire 

Promouvoir et développer la bourse au logement adapté 

(handicap et autres publics)

Recenser les logements adaptés et adaptables
ETUDE DIAGNOSTIC Recenser les logements adaptés et adaptables

ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL Dans les projets de création de nouveaux quartiers : intégrer la 

diversité des « modes d’habiter », maîtriser le coût du logement 

en agissant sur la charge foncière par exemple

Favoriser la coopération inter bailleurs sur l'agglomération

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS Développer des produits innovants tels que les résidences 

intergénérationnelles de maintien à domicile
Enjeu 2 : 

Fluidifier le circuit de l’hébergement en proposant une offre 

adaptée de logements (PLH)

Cf. fiche action 7 du PLH

Enjeu 3 : 

Gestion Urbaine de Proximité (GUP) : Mutualiser les bonnes 

pratiques et essaimages éventuels. Quelle place des 

habitants ?

ACTION METHODE PARTICIPATIVE COMMUNICATION Essaimer l'extranet GUP mis en place à Trappes

Mobiliser les habitants dans les structures existantes (conseils 

de quartiers, associations d'habitants, de locataires, de 

copropriétaires….) 

Informer les habitants sur la place et le rôle de chacun des 

acteurs de la GUP 

Mettre en place des outils partagés dans le cadre de la GUP (ex : 

numéro d'appel commun, charte des bonnes pratiques, 

coordination CASQY ?)
Enjeu 4 : 

Mettre en place une veille des copropriétés afin d’éviter 

l’émergence de nouveaux QP

ETUDE DIAGNOSTIC

ACTION EN DIRECTION DES PUBLICS

Action en cours menée par la Direction de l’Habitat de la Casqy : 

recensement des copropriétés montrant des signes de fragilité 

et mise en place d’actions préventives
Enjeu 5 : 

Information et pédagogie pour l’accompagnement des 

populations, et notamment les plus vulnérables, dans l’accès 

et/ou le maintien dans le logement (accession et location)

COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL Élaborer des livrets d'accueil et  organiser des réunions 

d'information pour les nouveaux habitants (information du les 

charges locatives et de copropriétés, entretien/maintenance, 

gestion des troubles du voisinage dont les nuisances sonores…)
ORGANISATION METHODE DE TRAVAIL Mutualiser les bonnes pratiques déjà existantes à Saint-

Quentin-en-Yvelines 
COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL Développer des livrets d'accueil et des réunions d'information 

pour les nouveaux habitants (charges, réparations locatives, 

nuisances sonores…)
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PROPOSITION PLAN D’ACTION PILIER 2 : CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN



THEMATIQUE COMMERCES

Enjeu 1 :

Intégrer la problématique des QP dans la politique communautaire de promotion de 

l’économie résidentielle

REFLEXION ACTION Penser les quartiers dans leur globalité (dimension économique, habitat, commerce, 

santé,….)

Penser les complémentarités et la diversité entre les commerces

Adapter l’offre commerciale à l’évolution des besoins des habitants

Soutenir un développement économique prenant en compte les diverses formes 

d’entreprenariat (SARL, EURL, statut associatif, coopérative…) sans opposer un 

système à un autre

 
ENJEU TRANSVERSAL / L’égalité Femme/Homme 

Enjeu 1 :  
Faciliter la mobilité des femmes (sécurisation des 
transports en commun) 

ETUDE DIAGNOSTIC 
 
ACTION EN 
DIRECTION DES 
PUBLICS 

Identifier les lieux anxiogènes (diagnostic en marchant, éclairage abris bus, etc…) en s’appuyant sur des 
groupes témoin 
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PROPOSITION PLAN D’ACTION PILIER 2 : CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN



 

 THEMATIQUES : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE &  EMPLOI, INSERTION, FORMATION, ORIENTATION 
PROFESSIONNELLE 

 Le Contrat de Développement Territorial (CDT) liant l’Etat, la Casqy, les Département des Yvelines et de l’Essonne et les 
trois autres intercommunalités de Paris-Saclay définit les projets de développement de ces territoires stratégiques  
Le PLIE liant l’Etat, le Département, la Région et la Casqy met en œuvre des parcours coordonnés visant à la mise en 
emploi des publics en difficulté sur le marché du travail 

Enjeu 1 :  
Rôle de l’agglomération : animation des réseaux 
professionnels, promotion et communication (marketing 
territorial) auprès des entreprises, des professionnels, 
des habitants et des partenaires ciblés hors du territoire 

PUBLICS 
PRIORITAIRES 

Publics jeunes, femmes, séniors, bénéficiaires des minima sociaux et salariés : recherche d’emploi et mobilité professionnelle 
 

COMMUNICATION 
ET 
EVENEMENTIEL 

Organiser des évènements et rencontres réguliers au sein des QPV en associant les habitants et les acteurs du développement 
économiques et de l’emploi (soirées création d'entreprises, sessions d'informations thématiques, Forum de l’emploi ou de l’apprentissage, 
tables rondes sur une problématique rencontrée par les habitants par exemple…) 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
PUBLICS 
 

Création d'une bourse de stages au niveau intercommunal, poursuivre le développement des actions de parrainage, création de 
groupements d'employeurs, mobiliser les publics et coordonner les acteurs autour des actions de recrutement des entreprises. 
 
Qualifier les publics non qualifiés et valoriser les réussites 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
ENTREPRISES 

Proposer aux entreprises de s'impliquer dans des conseils d'administration des partenaires associatifs de la politique de la ville, ou dans le 
cadre d’actions en direction des publics en difficulté sur le marché du travail dans le cadre de leur politique Responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE) notamment 

REFLEXION 
ACTION 

Construire une nouvelle offre de services coordonnée qui privilégie l'immersion en entreprise des publics à partir des réalités de 
l’entreprise et des besoins de ces publics  

Enjeu 2 :  
Nécessaire coordination et complémentarité des acteurs 
du développement économique, de l’emploi, de 
l’insertion et de la formation professionnelle 

 
 
COMMUNICATION 

Élaborer un plan de communication afin de mieux connaitre et promouvoir l’offre de services du territoire (plateforme RH, Cité des 
métiers,…)  

Enjeu 3 :  
Consolidation et pérennisation des outils structurants : 
capitaliser les expériences et envisager des 
mutualisations 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
PARTENAIRES 

État des lieux/diagnostic des outils du territoire (la pertinence, l’adaptation aux besoins, la complémentarité) pour faciliter des 
mutualisations et/ou consolidations éventuelles, formation des administrateurs et accompagnement des salariés 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
ENTREPRISES 

Porter une attention accrue aux porteurs de projets innovants dans les QPV (développement économique et emploi) 
Consolider les outils existants : École de la deuxième chance, clauses d’insertion dans les marchés publics et privés 

Enjeu 4 :  
Rapprocher l’offre et la demande d’emploi du Territoire 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
ENTREPRISES 

Recenser et affiner les besoins en compétences des entreprises par filière et adapter l’offre de formation en lien avec les structures 
d’accueil des publics 

Mise en place d'un Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences du Territoire opérationnelle (GPECT) 
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PROPOSITION PLAN D’ACTIONS PILIER 3 : DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE ET DE L’EMPLOI



 THEMATIQUES : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE &  EMPLOI, INSERTION, FORMATION, 
ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

Enjeu 5 : 
 Structurer l’offre de services du territoire 
(développement économique, emploi, 
insertion, formation professionnelle et 
orientation) par la création d’une 
plateforme dédiée aux entreprises, aux 
habitants et aux professionnels 
 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
ENTREPRISES 
DES 
PARTENAIRES ET 
DES PUBLICS 
 

Création d'une plateforme d'informations dédiée à l’emploi, à la formation, à l’orientation professionnelle et au développement 
économique (site et/ou guide) : Projet de regroupement de la Maison de l’entreprise et de la Cité des métiers et maintien d’un 
accueil physique pour les habitants des QPV 
 
Mettre en place une offre de services en direction des demandeurs d’emploi et des salariés (covoiturage, prêt de vélo, modes de 
garde d'enfant….) 

Enjeu 6 :  
Proposer une offre de services 
individualisée et en face à face pour les 
publics les plus vulnérables (NTIC, 
maîtrise du français, maîtrise des codes et 
des repères de l’administration 
française…) 

ACTION EN 
DIRECTION DES 
PUBLICS 

Faire connaitre l’offre de services permettant l’acquisition des compétences de base et indispensables à la réussite d’un 
parcours professionnel (offre linguistique, NTIC, remise à niveau, codes de l’entreprise, savoirs-être…) 

Développer le dispositif Point Services aux Particuliers pour prévenir et régler les litiges, pour favoriser le dialogue entre 
l’usager, les institutions et les entreprises publiques et privées 

Enjeu transversal lutte contre les 
discriminations  
Prendre en compte les problématiques 
des séniors (reconversion) et celles des 
publics résidants dans le QPV 

 

 

 

PROPOSITION PLAN D’ACTIONS PILIER 3 : DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE ET DE L’EMPLOI
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III – Les volets communaux
du Contrat de ville 2015/2020

1. Elancourt

2. Guyancourt

3. La Verrière

4. Trappes-en-Yvelines

5. Magny-les-Hameaux

27



Ville d’Elancourt
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Ville de Guyancourt
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Ville de la Verrière
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Ville de Trappes en Yvelines
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PILIER ENJEUX PLAN D’ACTIONS 
ET PLACE DU DROIT COMMUN

1 
COHESION SOCIALE
Axes transversaux

-Jeunesse
-Égalité homme/femme
-Observation et/ou Lutte contre les discriminations
-Citoyenneté et valeurs de la République

CULTURE/EDUCATION/PREVENTION SPECIALISEE/VIE SPORTIVE ET 
ASSOCIATIVE
Poursuivre le travail de mise en cohérence de l’offre d’actions menées sur 
les différents temps de l’enfant et du jeune, de l’accueil de la petite enfance 
à l’accompagnement des projets des jeunes majeurs dans un objectif de
- garantir la continuité éducative et viser la réussite pour tous, 
- consolider pour tous les enfants et les jeunes une offre éducative de 
qualité permettant leur développement et leur épanouissement, 
- développer le savoir-vivre ensemble pour faire de notre commune un 
territoire solidaire et respectueux.   

Maintien des dispositifs de concertation (Réussite Éducative, CLSPD) : pilotage 
Commune
Élaboration et suivi du Plan communal de prévention de la délinquance

Maintien à moyens constants de la Prévention Spécialisée : Conseil 
Départemental

Poursuite des actions culturelles et citoyenneté (exemple : semaine de la 
citoyenneté) : Commune – CASQY

Maintien du pôle d’accueil des permanenciers au centre social situé au cœur du 
quartier du Buisson : État – Conseil Départemental. 

Maintien des postes d’emplois publics au niveau de 2014 (Education nationale, 
Gendarmerie, Assistantes sociales, PMI…) : État, Conseil départemental

2 
CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN

Axes transversaux
-Jeunesse
-Égalité homme/femme
-Observation et/ou Lutte contre les discriminations
-Citoyenneté et valeurs de la République

AMENAGEMENT / URBANISME : 
Rénovation équipements publics vieillissants du quartier

HABITAT : 
Favoriser la mobilisation des habitants du quartier pour un cadre de vie plus 
attractif

TRANSPORT : 
Mobilité insuffisante des habitants du quartier en situation de fragilité (en 
particulier les femmes et les jeunes) compte-tenu de l’enclavement du quartier 
qui est en soi une forme de discrimination d’accès à l’emploi

Favoriser l’usage des nouveaux modes de transport

Rénovation énergétique des bâtiments les plus consommateurs (gymnase Delaune 
au sein du quartier et Groupe scolaire Weiss qui accueille une partie des enfants 
du quartier) : Commune – Conseil Régional – Conseil Départemental

Maintien du dispositif de concertation « Gestion Urbaine de Proximité » : 
pilotage Commune
Poursuite du développement du conseil de centre du centre social situé au cœur 
du quartier du Buisson : Commune

Amélioration des fréquences des transports en commun vers le centre de la 
CASQY ainsi que des durées de transports en journée : CASQY et STIF

Finalisation de la voie douce Magny-centre Montigny : CASQY

3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI

Axes transversaux

-Jeunesse
-Égalité homme/femme
-Observation et/ou Lutte contre les discriminations
-Citoyenneté et valeurs de la République

Participer à la lutte contre le chômage des femmes et des jeunes Poursuite de la convention avec le CIDFF78 (accueil, accompagnement vers un 
projet professionnel) dans le cadre du service emploi communal au sein du 
centre social: 
CIDFF 78- Commune – partenaires 

Maintien des ASL sur le quartier : Commune - État

Poursuite de l’accompagnement individualisé des jeunes magnycois ou non 
recrutés par la commune en contrat emploi d’avenir : Mission locale – Commune

Ville de Magny-les-Hameaux



1. Schéma d’organisation territoriale du Contrat 
de Ville 

2. Schéma de gouvernance du Contrat de Ville et 
du Programme de Rénovation Urbaine 2 
(PRU2)

3. Organigramme de la Politique de la ville sur le 
territoire
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IV – La Gouvernance et l’Organisation
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CONTRAT DE VILLE  

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 

2015-2020 
 

Programme de Rénovation Urbaine 2 
(Trappes-en-Yvelines et La Verrière) 

 
  

ELANCOURT GUYANCOURT 
LA 

VERRIERE 
TRAPPES-EN-

YVELINES 

MAGNY-LES-
HAMEAUX 

FORMAT  
DU CONTRAT DE VILLE 

 

 
 

Un Contrat cadre intercommunal 
des conventions territorialisées 

dans chaque commune 
 

COHESION SOCIALE 
CADRE DE VIE ET 

RENOUVELLEMENT 
URBAIN 

DEVELOPPEMENT 
DE L’ACTIVITE 

ECONOMIQUE ET DE 
L’EMPLOI 

EGALITE 
FEMMES/HOMMES 

LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS 

JEUNES 

DGA de la PROXIMITE DGA CLUSTER 

Solidarité/santé 
CST, CLS 

Solidarité/sénior
s 

Culture 
 

Vie sportive et 
associative 

 

Transport 
PLD 

 

Urbanisme 
PRU2, CPER, PLUI 

Habitat 
PLH 

Dvpt économique 
CDT, CPER, PACTE 

pour l’emploi,  

Emploi 
PACTE pour 

l’emploi 

Référents Politique de la 
ville/politique sectorielle  

Dvpt durable 
PDD 

ETAT, Ministère de la Justice (Tribunal de Grande 
Instance de Versailles et Procureur de la République), 

Recteur, Intercommunalité, Communes, Conseil 
Régional, Conseil Départemental, ARS, CAF, Pôle Emploi 

 
Caisse des dépôts, Mission Locale, Chambre des métiers, 

FACE SQY, Adoma, Antin-Résidences, Domaxis, Efidis, 
France Habitation, ICF Habitat La Salière, I3F, Logement 
francilien, Logirep, Opievoy, Osica, Toit et Joie,  Groupe 

Valophis, Versailles Habitat 
 

Et les habitants des Quartiers Prioritaires  

Accès au droit et 
médiation 

3 Piliers  
Mise en cohérence des politiques 

sectorielles 

5 Communes signataires 
2 niveaux :  

- Quartier Prioritaire 
- Veille active 

 

4 Axes 
transversaux 

32 signataires 
 

Schéma d’organisation du Contrat de 
ville 2015-2020 
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SCHEMA DE GOUVERNANCE TERRITORIALE – CONTRAT DE VILLE DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES - 2015-2020 
 
 
 
 

Comité de pilotage du Contrat 
de ville intercommunal 

Volet humain/volet urbain 
2 par an 

 
32 partenaires 

signataires 

 
État, Ministère de la Justice, Recteur, 

Intercommunalité, Communes : 
Elancourt, Guyancourt, La Verrière, 

Trappes, et Magny-les-Hameaux, 
Conseil Régional, Conseil 

Départemental, ARS, CAF, Pôle Emploi 
 

Caisse des dépôts et Consignations,  
Mission Locale de SQY et des environs, 

Chambre des métiers, FACE SQY, 
Adoma, ANTIN-Résidences, Domaxis, 
Efidis, France Habitation, ICF Habitat 
La Sablière, I3F, Logement francilien, 
Logirep,  Opievoy, Osica, Toit et Joie, 
Groupe Valophis, Versailles Habitat 

 
Et les habitants des quartiers 

prioritaires 

Pilier 1 
Cohésion sociale 

1 par an 

PRU 2 (Programme de 

Renouvellement Urbain) 

Comité de pilotage 
1 par an 

Comité technique élargi (1 par an) 

et 
 restreint  (en fonction des besoins) 

Conseil des 
Maires  

Comité Technique 
intercommunal 

 Élargi 
              1 par an 

 Restreint  
             (en fonction des besoins) 

 

 

Pilier 2 
Cadre de vie et 
renouvellement 

urbain 
1 par an 

Pilier 3  
Développement 
économique et 

emploi 
1 par an 

3 groupes de travail 



C O N T R A T  DE  V I L L E 

Pilier 1 : Cohésion sociale

Pilier 3 : Développement de l’activité économique et de l’emploi 

Pilier 2 : Cadre de vie et renouvellement urbain

Organigramme de la Politique de la Ville sur le Territoire
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1 Président
1 Maire 1 Maire1 Maire1 Maire 1 Maire

8 vice-présidents
Dont 1 en charge 

de la politique 
de la ville

•3 conseillers 
communautaires

10 Adjoints au 
Maire

7 Adjoints au 
Maire

7 Adjoints au 
Maire

8 Adjoints au Maire

Dont 1 en charge de la 
politique

de la ville

8 Adjoints au 
Maire

1 Directeur

1 Responsable

1 Chargée de gestion 

1 Assistante

1 DGS

1 Directeur

1 Chef projet

1 Coordinateur

1 DGS/Chef projet

1 Coordinatrice CLSPD

1 Coordinatrice 
réussite éducative

1 Responsable gestion 
urbaine de proximité

1 Chef projet 

1 Coordinateur réussite 
éducative

1 Directeur projet ANRU 2

1 Directrice

1 Chargée de 
développement social et 

urbain

1 Chargé de 
l’aménagement

1 Responsable habitat

1 DGS + 1 DGA

1 Directeur de la 
citoyenneté

1 responsable de service 
Politique de la Ville 
Démocratie Locale

1 coordinatrice réussite 
éducative

Pilier 1

5 ELUS

Pilier 2

3 ELUS

Pilier 3

3 ELUS

Pilier 1

3 ELUS

Pilier 2

1 ELU

Pilier 3

3 ELUS

Pilier 1

3 ELUS

Pilier 2

1 ELU

Pilier 3

3 ELUS

Pilier 1

5 ELUS

Pilier 2

1 ELU

Pilier 3

4 ELUS

Pilier 1

4 ELUS

Pilier 2

1 ELU

Pilier 3

1 ELU

ELANCOURT LA VERRIÈRE GUYANCOURT TRAPPES MAGNY LES HAMEAUXCASQY

Pilier 1

3 ELUS

Pilier 2

1 ELU

Pilier 3

1 ELU



V – Évaluation
Les indicateurs du tableau ci-joint constituent une base de données disponible à l’observatoire de la
Communauté d’agglomération.

D’autres données sont disponibles auprès des signataires du contrat de ville (Communes, Conseil
départemental des Yvelines, Inspection académique , etc…)

Ces indicateurs permettent de connaitre et d’objectiver la situation socio économique à l’échelle infra
communale en identifiant les thématiques saillantes et les caractéristiques des quartiers.

Ces indicateurs doivent également permettent de resituer le quartier dans son environnement
(plusieurs niveaux géographiques sont disponibles : Communes, EPCI, Unité urbaine)

Tous ces indicateurs ont été sélectionnés lors des comités techniques.

Au delà des données de contexte indispensable (évolution du niveau de revenus, part de logement
sociaux, …), des indicateurs propres à chaque situation contextuelle de chaque quartier concerné
pourront être déterminés lors d’un comité technique.
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Nombre d'habitants INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Ensemble des personnes dont la résidence habituelle se situe sur le territoire concerné : population des résidences principales (ou population des 

ménages), personnes vivant en communautés, population des habitations mobiles, sans-abris et mariniers rattachés au territoire. Distinction homme / 

femme.
Evolution du nombre d'habitants dans le quartier INSEE-RP IRIS entre 2007 et 2010

Population par tranche d'âge INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS 0-2 ans, 3-5 ans, 6-10 ans, 11-17 ans, 18-24 ans, 25-39 ans, 40-54 ans, 55-64 ans, 65-79 ans, 80 ans ou + / en effectif et en %

Indice de jeunesse INSEE-RP IRIS nombre de jeunes de moins de 20 ans pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus

Indice de vieillissement INSEE-RP IRIS nombre de personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 personnes âgées de moins de 20 ans 

Part de la population retraitée INSEE-RP IRIS

Nombre de ménages INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Un ménage est constitué de l’ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale, c’est à dire qui résident de façon habituelle et à titre 

principal dans un même logement, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté.

Nombre moyen de personnes par ménage INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Le nombre moyen de personnes par ménage est égal à l'effectif de la population des ménages sur le nombre de ménages.

Part et nombre de ménages composés d'une personne 

seule

INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Répartition de la population vivant seule par tranche 

d'âge (15-24 ans et 80 ans et plus)
INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Ménages composés d'un couple sans enfant
INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Part et nombre

Familles composées d'un couple avec enfant(s)
INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Part et nombre

Les familles monoparentales INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Part et nombre

Les familles nombreuses INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Part et nombre

Part de la population de nationalité étrangère INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Un étranger est une personne qui réside en France et ne possède pas la nationalité française, soit elle possède une autre nationalité (à titre exclusif), soit 

elle n'en ait aucune (c'est le cas des personnes apatrides)

Part de la population immigrée INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS
Selon la définition adoptée par le Haut Conseil à l'Intégration, un immigré est une personne née étrangère à l'étranger et résidant en France.

Revenu médian mensuel par UC INSEE -

DGSF

annuelle (N-3) IRIS Le revenu fiscal par unité de consommation est une mesure des revenus déclarés au fisc (avant abattements) qui tient compte de la taille et de la 

composition des ménages. La médiane est la valeur du revenu fiscal partageant la population en deux groupes de tailles strictement égales.

Évolution du revenu brut imposable moyen sur 10 ans FILOCOM Quartier

FILOCOM

Montant du premier décile du revenu fiscal mensuel par 

UC 

INSEE -

DGSF

annuelle (N-3) IRIS
Le 1er décile est le revenu plafond des 10% de la population ayant les revenus fiscaux par unité de consommation les plus faibles.

Montant du premier décile des 10% les plus pauvres FILOCOM

Revenu brut imposable moyen des ménages dans le parc 

social

FILOCOM 2011

Rapport inter-décile du revenu fiscal par UC INSEE -

DGSF

annuelle (N-3) IRIS Le rapport inter-décile fait le rapport entre 9ème décile et le 1er décile du revenu fiscal médian par unité de consommation : le 1er décile est le revenu 

plafond des 10% de la population ayant les revenus fiscaux par unité de consommation les plus faibles, tandis que le 9ème décile est le revenu plancher des 

10% de la population ayant les revenus par unité de consommation les plus élevés. 

La part des ménages non imposés INSEE -

DGSF

annuelle (N-3) IRIS La part des ménages fiscaux non imposés est le pourcentage des « ménages fiscaux » qui n’ont pas d’impôt à acquitter au titre de l'impôt sur le revenu des 

personnes physiques (IRPP). L'impôt à acquitter pour un « ménage fiscal » correspond à la somme des impôts à acquitter par les foyers fiscaux qui le 

composent. 

Part des ménages sous le seuil de pauvreté INSEE -

DGSF

annuelle (N-2) carroyage ou 

FILOCOM
Le seuil retenu correspond à 60% du revenu médian national (revenu avant tout abattement).

Évolution du nombre de ménages sous le seuil de 

pauvreté en 4 ans

FILOCOM Quartier 

FILOCOM

Taux de couverture de la population par la CAF CASQY 

CAF

Annuelle IRIS-CUCS La «population couverte» ou «population bénéficiaire» des CAF comprend l’allocataire (terme qui désigne les responsables du dossier pour l’ensemble de la 

famille), son conjoint, ses enfants et éventuellement les autres personnes à charge . Le taux de couverture de la population par les Caf est le rapport de cette 

population couverte à la population totale du territoire. Les allocations CAF sont nombreuses et variées (allocations familiales, allocations personnes 

handicapées, allocations logement, etc …).

Evolution du taux de couverture de la population par la 

CAF

Taux de couverture des allocataires du RSA socle INSEE- CAF Annuelle IRIS Le RSA socle remplace les anciens dispositifs du revenu minimum d’insertion (RMI), de l’allocation de parent isolé (API) et les dispositifs temporaires de 

soutien à la reprise d’un emploi (mesures d’intéressement, contrats aidés et primes de retour à l’emploi). Les allocataires du RSA socle regroupent les foyers 

qui perçoivent des revenus d’activité inférieurs au montant forfaitaire et qui bénéficient à ce titre du « RSA socle et activité », et les foyers sans revenus 

d’activité ou en période de cumul intégral qui bénéficient eux du « RSA socle seul ». 

Montant du RSA socle  (revu le 1er sept 2013) : 493€/ mois pour une personne seule, à 1.035€ pour un couple avec deux enfants et à 844€ pour une mère 

isolée avec un enfant de moins de trois ans.
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Nombre de logements INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS

Résidences principales par statut d'occupation INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS part et nombre

Résidences principales selon le type d'habitation INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS collectif/ individuel

Résidences principales selon le nombre de pièces INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS

Nombre de ménages en suroccupation CASQY -

DGI

annuelle (N-2) Quartiers 

FILOCOM
sur-occupation légère (- de 16m² pour la première personne, 11m² pour les suivantes) + lourde (surface par occupant < à 9m²)

Part des ménages sous le seuil de pauvreté par statut 

d'occupation

CASQY -

DGI

annuelle (N-2) Quartiers 

FILOCOM
50% du revenu net médian français (revenu imposable net toutes déductions autorisées)

Part des ménages éligibles au PLAI CASQY -

DGI

annuelle (N-2) Quartiers 

FILOCOM

PLAI = Prêt Locatif Aidé d'Intégration. Les PLAI sont destinés aux personnes en grande difficulté. Ils accueillent des ménages disposant de ressources 

inférieures de 55 à 60 % au plafond de ressources exigé à l’entrée dans un logement PLUS (ex niveau de ressources max en 2012 pour une personne seule : 12 

660€)

Sous occupation des logements CASQY- 

OPS

résidences 

sociales
Issues des données OPS. Données disponibles pour 2003, 2006 et 2009 puis tous les trois ans.Concerne 85% du parc social. Cet indicateur rapporte le nombre 

moyen de personnes par pièce.

Part des logements vacants dans le parc social par type CASQY non déterminé logements vacants de plus de trois mois dans le parc social (Veille Habitat social) sur 85% du parc social de l'agglo avec type de vacance : organisée (ex 

démolitions), subie, fonctionnelle (ex entre deux locataires, travaux) 

Demande de logement social CASQY non déterminé Veille habitat. Nombre de demande par commune selon l'ancienneté. Données disponibles actuellement fin 2013.

Actifs 15-64 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Actifs de 15-24 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Actifs de 55-64 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Taux d'emploi des 15-64 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Taux d'emploi des 15-24 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

 Taux d'emploi des 55-64 ans INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Taux de chômage par quartier (recensement) INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS déclaratif

Indice de chômage INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Part des demandeurs d’emploi (cat A,B,C) chez les actifs de 15-64 ans => à confirmer

Taux de chômage communal (estimation) CASQY -Pôle 

emploi

trismetre Commune
plus récent, basé sur les données Pôle Emploi (donc non déclaratif) mais pas de niveau plus fin

Nombre de chômeurs par catégorie A,B,C Pôle emploi chaque trimestre Commune
cat A: Personne sans emploi, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi quel que soit le type de contrat ( CDI , 

CDD , à temps plein, à temps partiel, temporaire ou saisonnier),

cat B : Personne ayant exercé une activité réduite de 78 heures maximum par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi

cat C : Personne ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi

(Les cat D et E : Personne sans emploi, non immédiatement disponible et personnes déjà en emploi).

Répartition des chômeurs de catégorie A par typologie Pôle emploi chaque trimestre Commune Jeunes, seniors, femme, DELD, DETLD

Répartition des chômeurs par niveau de formation Pôle emploi chaque trimestre Commune sans formation, niveau CEP SES BEPC, niveau BEP CAP, niveau BAC, niveau BAC+2, niveau BAC+3 et au-delà

Répartition des chômeurs selon qualification Pôle emploi chaque année Commune manœuvres, ouvriers spécialisés, ouvriers qualifiés, employés non qualifiés, employés qualifiés, techniciens, agents de maitrise, cadres

Répartition des chômeurs par âge Pôle emploi chaque année Commune tranches quinquenales moins de 20 ans à 60 ans et plus

Répartition par ancienneté d'inscription Pôle emploi chaque année Commune Moins de 12 mois, de 12 à moins de 18 mois, de 18 mois à moins de 24 mois, de 24 mois à moins de 36 mois, plus de 36 mois

Nombre de chômeurs par type d'indemnisation Pôle emploi chaque année Commune RSA 

ASS - L'allocation de solidarité spécifique (ASS) peut être attribuée, sous certaines conditions d'activité antérieure et de ressources, à certains demandeurs 

d'emploi de 50 ans et plus. Versée par Pôle Emploi.

ARE - L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) est un revenu de remplacement versé par Pôle emploi, sous certaines conditions, aux personnes inscrites 

comme demandeurs d’emploi et involontairement privés d’emploi.

Nombre d'actifs occupés INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS Le nombre d’actifs occupés représente le nombre d’individu parmi les 15-64 ans, en emploi. Nombre de personnes d’une classe d’âge en emploi;

Part des actifs occupés ouvriers/employés INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS La part des actifs occupés ouvriers/employés rapporte chez les 15-64 ans le nombre d’ouvriers ou d’employés en emploi sur l’ensemble de la population 

active en emploi de cette classe d’âge. 

Part des cadres et professions intellectuelles supérieures INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS La part des actifs occupés cadres et professions intellectuelles supérieures rapporte chez les 15-64 ans le nombre de cadres et professions intellectuelles 

supérieures en emploi sur l’ensemble de la population active en emploi de cette classe d’âge.

Part des salariés occupant en emploi à temps partiel INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS La part des salariés occupant un emploi à temps partiel rapporte chez les 15 ans ou plus le nombre de salariés occupant un emploi à temps partiel sur 

l’ensemble de la population de 15 ans ou plus salariée.

Part des salariés en CDI / titulaire de la fonction publique INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS

Part des salariés en CDD et en interim INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Part des 15-17 ans non scolarisés INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS

Part des non-diplômés INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS
Cet indicateur rapporte la population de 15 ans et plus non scolarisée et sans diplôme à l'ensemble de la population de 15 ans et plus non scolarisée.

Part des hauts niveaux de formation INSEE- RP annuelle (N-3) IRIS Cet indicateur rapporte la population de 15 ans ou plus non scolarisée et disposant d’un niveau d’étude de Bac+2 et plus, à l'ensemble de la population de 15 

ans et plus non scolarisée.

Demandes de dérogations dans les collèges

(entrée-sorties)

Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac stratégie d'évitement

Origine sociale des élèves de 6ème Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac
PCS favorisées (professions libérales et cadres supérieurs) / PCS défavorisées (ouvriés, employés)

Résultat à l'évaluation de 6ème Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Résultat au DNB Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Taux d'accès de la 6ème à la troisième quelle que soit le 

nombre d'années

Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Pourcentage d'élèves signalés pour absentéisme Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Pourcentage de conseil de disciplines aboutissant à une 

exlusion définitive

Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Nombre d'éleves boursiers Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

Ancienneté dans l'établissement du personnel 

enseignant

Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac Arrivée à la rentrée, moins de 3 ans, plus de 10 ans

Nombre de jeunes RASED Inspection 

Académique

annuelle établissement, 

dépt, ac

RASED : Réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté. Le RASED est un dispositif ressource mis en place par le ministère de l'Éducation Nationale 

contribuant à la politique d'adaptation et d'intégration scolaires. Évalués par IEN. Dispo parfois en commune via les CR des Conseils d'école.

Évaporation des jeunes vers les collèges privés ou dans 

des collèges publiques de d'autres communes

Commune
Les chefs d'établissements disposent de ces éléments. A voir selon la disponibilité au sein des communes

Scolarisation à domicile Inspection 

Académique
CF. instruction en famille

voir avec les services départementaux de l'éducation nationale (déclaration du choix de l'instruction dans la famille)

Ouverture et fermeture de classes des écoles 

maternelles et élémentaires

CASQY école Maternelle et élémentaire depuis 2001 (qq exceptions)

G:\Statistiques\DEMOGRAPHIE\effectifs scolaires et universitaires

Absentéisme second degré Inspection 

Académique

Etablissement Application informatique Mimosa pour les établissements du second degré (collèges et lycées). Non dispo en commune malgré l'obligation.

« Fiche individuelle de signalement de l’absentéisme » pour les écoles primaires cf.Division de la Vie de l’Elève  à l’inspection académique 

Taux d'encadrement des enfants (maternelle et 

élémentaire)

Commune Annuelle école 

Nombre de mineurs financés  en AEMO (distinction 

administratives et judiciaires)

Conseil Général 

+ PJJ

AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert. Mesure de protection de l’enfant vivant dans son milieu familial. 

- judiciaire : travail social à domicile demandé par le juge des enfants

- administrative : de l’autorité administrative (le président du Conseil Général par l’intermédiaire de son service de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Position de la commune sur la scolarisation des moins de 

trois ans

Commune La scolarisation précoce est un moyen efficace pour favoriser la réussite scolaire des enfants dont la famille est éloignée de la culture scolaire pour des 

raisons sociales, culturelles ou linguistiques. Elle doit être développée en priorité dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé.

Taux de scolarisation des moins de trois ans CASQY- INSEE Commune

Nombre d'entrée en DRE Commune Commune Dispositif de réussite éducative
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Nombre de médecins généralistes pour 5 000 habitants INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Médecins "généralistes", y compris médecins non-spécialistes ayant une compétence particulière (acupuncteurs, homéopathes, allergologues, 

gynécologues ...). 

Nombre de pharmacies pour 5 000 habitants INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS

Nombre de médecins sépcialistes pour 5 000 habitants INSEE-RP annuelle (N-3)
Definir le type de spécialistes à prendre en considération 

Nombre de professionnels paramédicaux libéraux pour 

1000 habitants 

INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS Ont été retenus : Sage-femme , infirmier, Masseur kinésithérapeute , Orthophoniste, Orthoptiste, Pédicure-podologue, Audio prothésiste, Ergothérapeute, 

Psychomotriciens. 

Nombre de professionnels paramédicaux dits de 

premiers recours pour 1000 habitants

INSEE-RP annuelle (N-3) IRIS
Infirmiers, kinésithérapeutes, dentistes

Répartition des médecins (généralistes et spécialistes) 

selon conventionnement (secteur 1 et secteur 2)

CASQY-

veille santé

Annuelle IRIS
Veille santé

Taux de couverture des 25-59 ans par la CMUC CASQY -

CNAM 2012

IRIS-CUCS Cet indicateur rapporte le nombre d’assurés et ayant droits du régime général de l’assurance maladie âgés de 25 à 59 ans et bénéficiaires de la couverture 

maladie universelle complémentaire au nombre total d’assurés et ayant droits du régime général de l’assurance maladie de 25 à 59 ans. 

Taux de couverture des moins de 18 ans la CMUC CASQY -

CNAM 2012

IRIS-CUCS Cet indicateur rapporte le nombre d’assurés et ayant droits du régime général de l’assurance maladie âgés de moins de 18 ans et bénéficiaires de la 

couverture maladie universelle complémentaire au nombre total d’assurés et ayant droits du régime général de l’assurance maladie de moins de 18 ans.

Part de la population allocataires de l'AAH CASQY-

INSEE/ CNAF, 

2012

annuelle IRIS-CUCS L'Allocation Adultes Handicapés est une prestation versée par la Caisse

d'Allocations Familiales (CAF) aux adultes âgés de 20 à 59 ans, sous condition de

revenus. Cette allocation est perçue par les personnes ayant un "taux d'incapacité" d'au moins 80%, ou compris entre 50 et 79 % et ayant "une restriction 

substantielle et durable d'accès à un emploi".

 790€/mois pour une personne seule sans ressource en 2013.

Bénéficiaires de l'APA CASQY-

Veille santé

(CG78)

Commune APA : Allocation Personnalisée d'Autonomie.

L'APA ou Allocation Personnalisée d'Autonomie est une allocation attribuée par le conseil général aux personnes de plus de 60 ans en situation de 

dépendance sans condition de revenus. Elle permet à cette population de financer un dispositif d'aide à la personne.

Bilan de santé

Bilan de santé des 3-4 ans CASQY-

Veille santé

(CG78)

Commune Bilan de santé des 3-4 ans : ce bilan permet de surveiller le développement physique, psychomoteur et affectif de l’enfant ainsi que le dépistage des 

anomalies ou déficiences, et la pratique de vaccinations (organisé par le service de PMI des conseils généraux).

Nombre d'enfants orientés suite au bilan de santé selon origine (obésité, problème dentaire, orthophoniste etc.).

Données agrégées sur trois ans.

Complémentaire

Part de la population couverte par une complémentaire 

santé

CASQY-

CPAM 2012

annuelle Commune Les complémentaires santé peuvent être des mutuelles ou des assurances, contractées

de manière individuelle ou par l’employeur. 

La couverture complémentaire est un indicateur pertinent dans l’accès aux soins, sachant que le renoncement aux soins est nettement plus élevé chez les 

personnes sans couverture et que cela a des conséquences sur l’état de santé.

Prévalence des 

ALD

Nombre de personnes en ALD (Affection Longue Durée) CASQY-

CPAM 

annuelle Commune Une Affection Longue Durée (ALD) est une maladie qui nécessite un suivi et des soins prolongés, et dont les traitements sont coûteux. La reconnaissance 

d’une ALD donne droit à une prise en charge à 100% pour toutes les dépenses de santé liées à cette pathologie. Il existe une liste de 29 pathologies définie 

par le Ministère de la Santé.

Le lien entre précarité et Affection de Longue Durée (ALD) est mis en évidence : entre la 1ère et la dernière classe du Score EPICES*, le taux de personnes en 

ALD triple, passant de 5% à 16%.

* Evaluation de la Précarité et des Inégalités de santé dans les Centres d'Examens de Santé. Mis en place par l'assurance maladie, permet de prendre en 

compte plusieurs dimensions de la précarité (emploi, revenis, niveau d'étude, logement, santé perçue etc.) 

Alimentaire
Nombre de commerces alimentaires de proximité pour 

1000 habitants

CASQY-

INSEE

ont été retenus : les boulangeries, boucheries charcutteries, poissonneries, supérettes (120 à 400 m²), épicerie (inférieur à 120 m²). 

Sportif
Nombre d'équipements sportifs pour 1000 habitants CASQY Pour les équipements sportifs ne sont prises en compte que les installations accessibles à tout public, à titre individuel ou via une structure publique ou 

privée (associative ou commerciale), pour y pratiquer une activité physique et/ou sportive.

Densité en services aux particuliers CASQY-

INSEE  BPE

comprends les services publics (police, trésorerie, Pôle Emploi etc), services généraux (banque, poste…), serices automobiles (contrêle technique, 

réparation…), artisants du bâtiments (maçon, plâtrier…) et autres services (coiffeurs, vétérinaires…)

Nombre d'équipement socio-culturel CASQY
définition d'équipements socio-culturels : équipements ayant une activité bi-valente, à la fois sociale et culturelle : maisons de jeunes et foyers culturels 

abritant des services d'éducation et d'action sanitaires, centre social s'ouvrant de plus en plus aux activités de loisirs et de culture destinées à des jeunes

Recensement des équipements culturel CASQY sous forme de carographie (distinction : spectacle vivant, réseau des médiathèques, musées et espaces d'exposition, cinéma)

Éq
u

ip
em

en
ts

Equipements

Culturel

Précarité

SA
N

TÉ
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Temps de transports du quartier au pôle gare CASQY

site via navigo. Donne un indicateur d'enclavement notamment vis-à-vis àl'accès au travail.

Réseau cyclable CASQY
Mettre en avant les coupures

Temps d'accès au centre commercial de SQY CASQY

Atteintes volontaires à l'intégrité physique : nombre de 

faits constatés

DDSP chaque année Communes - 

quartier en 

CUCS

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique des personnes (AVIP) : il s'agit des faits de violences physiques crapuleuses et non crapuleuses, les menaces 

de violences et les violences sexuelles (coups et blessures volontaires, atteintes aux moeurs, infractions contre la famille et l'enfance, etc.).

Atteintes aux biens : nombre de faits constatés DDSP chaque année Communes - 

quartier en 

CUCS

Atteinte aux biens (AAB): elles concernent les faits de vol (vols à main armé, vols avec violences, vols avec entrée par ruse, cambriolages, vols simples et liés 

à l'automobile), les destructions et les dégradations.

Nombre de faits constatés dans le cadre de l'Indicateur 

de Pilotage des Servcies (IPS)

DDSP chaque année Communes - 

quartier en 

CUCS

Indicateur de Pilotage des Services = ex délinquance de proximité + incendie volontaire. 

Comptabilise : vols à mains armée, vols avec violence, vols par effraction, vols à la tire, vols de véhicule, vols de cyclomoteur,  vols à la roulotte et 

accessoires, destructions et dégradations, incendies volontaires.

Nombre de mineurs mis en cause IPS DDSP chaque année Communes - 

quartier en 

CUCSNombre de policiers (police nationale et police 

municipale) ou gendarmes affectés par secteur pour 1 

000 habitants

Commune

Stupéfiants
Infractions à la législation sur les stupéfiants (ILS): 

consommation

DDSP chaque année Communes - 

quartier en 

CUCS

avec précision : trafics, usages-reventes,  consommations

Nombre de personnes suivies par la PJJ CASQY dispo via les MJD

Nombre de personnes reçues SPIP CASQY dispo via les MJD

Nombre de caméras gérée par la ville pour 1 000 hab Commune

Taux de 

criminalié
Taux de criminalité ‰

CASQY-

DDSP

chaque année Communes - 

quartier en PV
Le taux de criminalité = proportion des infractions commises (selon IPS) par rapport à une population donnée

Le découpage retenu est propre à la DDSP diffère du découpage PV.

Nombre et typologie des accidents sur le réseau SQYBUS CASQY chaque année Réseau SQYBUS, 

ligne
Disponible depuis 2005 (données plus fines depuis 2013). Typologie des incidents (agressions, vandalisme) total sur le réseau + lignes concernées

LC
D

E Nombre de personne reçues par le Défenseur des Droits CASQY chaque année au sein de la MJD

A
U

TR
E Nombre de travailleurs sociaux déployés par le CG Conseil Général

sous réserve que des conventions puissent être signées avec les strucutres concernées

Non dispo à l'échelle infra communale pour les communes de moins de 10 000 habitants (Magny et La Verrière)

à définir

TR
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
Évaporation des jeunes vers les collèges privés 
ou dans des collèges publiques de d'autres 
communes

Commune

Les chefs d'établissements disposent de ces éléments. A voir si dispo dans les communes.

Taux d'encadrement des enfants (maternelle 
et élémentaire)

Commune école 

Position de la commune sur la scolarisation 
des moins de trois ans

Commune 
La scolarisation précoce est un moyen efficace pour favoriser la réussite scolaire des enfants dont la 
famille est éloignée de la culture scolaire pour des raisons sociales, culturelles ou linguistiques. Elle doit 
être développée en priorité dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé.

Nombre d'entrée en DRE Commune Commune Dispositif de réussite éducative

Nombre de policiers(police nationale et police 
municipale) ou gendarmes affectés par secteur 
pour 1 000 habitants

Commune Commune

Nombre de caméras gérée par la ville pour 1 
000 hab

Commune Commune
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Indicateurs Source Fréquence Périmètre Définition/ précisions
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Nombre de chômeurs par catégorie A,B,C Pôle emploi dec 2013 chaque trimestre Commune

cat A: Personne sans emploi, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi quel que soit le type de contrat ( CDI , CDD , à temps 
plein, à temps partiel, temporaire ou saisonnier),
cat B : Personne ayant exercé une activité réduite de 78 heures maximum par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi
cat C : Personne ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi
(Les cat D et E : Personne sans emploi, non immédiatement disponible et personnes déjà en emploi).

Partenaires à soliciter dans le cadre d'acquisition de données :
- Pôle Emploi
- Inspection académique
- Conseil général- service de l'aide sociale
- Direction inter-régionale de la Protection Judiciare de la 
Jeunesse d'Ile de France

Répartition des chômeurs de catégorie A par 
typologie

Pôle emploi dec 2013 chaque trimestre Commune

Jeunes, seniors, femme, DELD, DETLD

Répartition des chômeurs par niveau de formation Pôle emploi dec 2013 chaque trimestre Commune

sans formation, niveau CEP SES BEPC, niveau BEP CAP, niveau BAC, niveau BAC+2, niveau BAC+3 et au-delà

Répartition des chômeurs selon qualification Pôle emploi dec 2013 chaque année Commune

manœuvres, ouvriers spécialisés, ouvriers qualifiés, employés non qualifiés, employés qualifiés, techniciens, agents de maitr ise, cadres

Répartition des chômeurs par âge Pôle emploi dec 2013 chaque année Commune

tranches quinquenales moins de 20 ans à 60 ans et plus

Répartition par ancienneté d'inscription Pôle emploi dec 2013 chaque année Commune

Moins de 12 mois, de 12 à moins de 18 mois, de 18 mois à moins de 24 mois, de 24 mois à moins de 36 mois, plus de 36 mois

Nombre de chômeurs par type d'indemnisation Pôle emploi dec 2013 chaque année Commune

RSA 
ASS - L'allocation de solidarité spécifique (ASS) peut être attribuée, sous certaines conditions d'activité antérieure et de ressources, à certains demandeurs d'emploi de 50 
ans et plus. Versée par Pôle Emploi.
ARE - L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) est un revenu de remplacement versé par Pôle emploi, sous certaines conditions, aux personnes inscrites comme 
demandeurs d’emploi et involontairement privés d’emploi.

SC
O
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Demandes de dérogations dans les collèges
(entrée-sorties)

Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

stratégie d'évitement

Origine sociale des élèves de 6ème Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

PCS favorisées (professions libérales et cadres supérieurs) / PCS défavorisées (ouvriés, employés)

Résultat à l'évaluation de 6ème Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Résultat au DNB Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Taux d'accès de la 6ème à la troisième quelle que 
soit le nombre d'années

Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Pourcentage d'élèves signalés pour absentéisme Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Pourcentage de conseil de disciplines aboutissant à 
une exlusion définitive

Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Nombre d'éleves boursiers Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Ancienneté dans l'établissement du personnel 
enseignant

Inspection Académique chaque année établissement, dépt, académie

Arrivée à la rentrée, moins de 3 ans, plus de 10 ans

Nombre de jeunes RASED Inspection Académique établissement, dépt, académie

RASED : Réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté. Le RASED est un dispositif ressource mis en place par le ministère de l'Éducation Nationale contribuant à la 
politique d'adaptation et d'intégration scolaires. Évalués par IEN. Dispo parfois en commune via les CR des Conseils d'école.

Scolarisation à domicile Inspection Académique
CF. instruction en famille
voir avec les services départementaux de l'éducation nationale (déclaration du choix de l'instruction dans la famille)

Absentéisme second degré Inspection Académique Etablissement

Application informatique Mimosa pour les établissements du second degré (collèges et lycées). Non dispo en commune malgré l'obligation.
« Fiche individuelle de signalement de l’absentéisme » pour les écoles primaires cf.Division de la Vie de l’Elève  à l’inspection académique 

Nombre de mineurs suivi en AEMO Conseil Général + PJJ

AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert. Mesure de protection de l’enfant vivant dans son milieu familial. 
- judiciaire : travail social à domicile demandé par le juge des enfants
- administrative : de l’autorité administrative (le président du Conseil Général par l’intermédiaire de son service de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Autre

Nombre de travailleurs sociaux déployés par le CG Conseil Général



VI - Engagements des signataires
Etat, Ministère de la Justice, Recteur, Région, Conseil 
Départemental 78, Elancourt, Guyancourt, La Verrière, 
Trappes-en-Yvelines, Magny-les-Hameaux, 
Communauté d’agglomération de SQY, Agence 
Régionale de Santé, CAF, Pôle Emploi, Caisse des 
dépôts et Consignation, Chambre des métiers, Club 
d’entreprises FACE SQY, Mission Locale de SQY et 
environs, Adoma, Antin-Résidences, Domaxis, Efidis, 
France Habitation, ICF Habitat La Sablière, I3F, 
Logement Francilien, Logirep, Opievoy, Osica, Toit et 
Joie, Groupe Valophis, Versailles Habitat
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SITUATION DES ECOLES DE LA VERRIERE ET DU COLLEGE PHILIPPE DE CHAMPAIGNE  

AU REGARD DE L’EDUCATION PRIORITAIRE. 

 

Le collège Philippe de Champaigne scolarise des élèves qui résident sur les communes du Mesnil St Denis, où le collège est implanté, et La Verrière. Le collège était inscrit sur la liste des réseaux d’éducation prioritaire jusqu’à cette année 

avec les écoles primaires de la commune de La Verrière. Dans le cadre de la refonte de l’éducation prioritaire il est un des deux collèges du département qui sortent de l’éducation prioritaire. 

Cette sortie est justifiée par une mixité sociale réussie qui place le collège très loin de ceux de l’éducation prioritaire dans les classements quelle que soit la méthode de calcul utilisée. 

La sortie de l’éducation prioritaire du collège Philippe de Champaigne, a entrainé la sortie des écoles de La Verrière alors que les quartiers correspondant à leurs secteurs de recrutement restent en secteur prioritaire de la politique de la 

ville. 

Dès l’annonce de la sortie du collège de la géographie prioritaire de l’Education nationale la DSDEN s’est positionné pour maintenir tant pour le collège que pour les écoles pour maintenir la dynamique engagée. 

 

Au collège, la direction académique s’est engagée à maintenir les moyens actuellement mis en œuvre  
(majoration de 23h soit 5% de la dotation de base en fonction de la démographie + 0.5 assistant pédagogique + accompagnement éducatif) : 
 

- Attention particulière aux effectifs par division, 

- Majoration de la dotation dans le cadre de l’allocation différenciée des moyens, 

- Moyens  renforcés de vie scolaire, d’assistante sociale, et de santé, 

- Mobilisation des moyens de l’accompagnement éducatif, dont D’Coll. 

De la même manière il a été proposé aux écoles de la Verrière le maintien des moyens mis en œuvre (+9.25 ETP) : 

- Normes d’effectifs similaires à l’éducation prioritaire, 

- Décharges de direction similaires à l’éducation prioritaire, 

- Scolarisation des moins de 3 ans, 

- Dispositifs plus de maitres que de classes 

- Accompagnement éducatif. 

 

Soit au total plus de 11 ETP représentant un coût annuel d’environ 600 000€ + environ 35 000€ au titre de l’accompagnement éducatif. 
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Classement Effectif

2014

Effectif 2015 CSP défavorisées

Collège Gagarine REP+ 400 413 97%

Collège Courbet REP 409 435 50%

Collège Le Village REP 447 466 60%

Lycée général La Plaine de Neauphle EP 504 554 45%

Lycée professionnel Blériot EP 521 491 42%

Lycée professionnel Matisse EP 348 375 36%

2d degré : 504 élèves scolarisés dans le lycée général. 

Aux moyens ordinaires sont ajoutés : 9 ETP 

- 5 postes d’assistants pédagogiques et de vie scolaire 

- 4 ETP correspondant à l’allègement des effectifs en seconde et voie technologique. 

 

Le coût annuel supplémentaire des mesures prises en faveur des écoles et établissements situés en éducation prioritaire s’établit ainsi à un montant estimé de 5 720 000 € (5 610 000 € (102 ETP X 55 000€) + 110 705 € (3163 heures X 35 €)) 

Ces divers dispositifs permettent :  

- de mettre en place les aides nécessaires pour lutter contre la difficulté scolaire (maitres supplémentaires, scolarisation précoce (enfants de moins de 3 ans), allégement des effectifs des classes …), 

- de renforcer la surveillance des élèves pendant leur cursus scolaire de la maternelle au lycée avec des surveillants supplémentaires,  

- de développer des formations d’excellence : sections européennes anglais dans tous les établissements,  classes à horaire aménagé ou ateliers de pratique artistique dans les collèges (danse, arts plastiques, théâtre), des sections sportives (football, escalade,) un enseignement complémentaire avec option au bac en théâtre, 

- De développer des projets en partenariat avec la municipalité et les partenaires culturels dans tous les collèges (accueil des élèves de sixièmes, stages de préparation au brevet …). 

Le réseau FOQUALE est largement mobilisé au profit des élèves de Trappes pour lutter contre le décrochage. Le responsable du réseau est le proviseur du lycée Louis Blériot. 

L’éducation nationale est partie prenante du projet éducatif de territoire piloté par la municipalité qui permet la valorisation des actions entreprises et la recherche des complémentarités entre les actions propres à l’éducation nationale et celles relevant de la politique de la ville (clubs coup de pouce, maison des parents, accompagnement 

scolaire …) 

Des commissions spécifiques permettent l’articulation de l’action des différents services et des établissements scolaires en matière sociale et de sécurité. 

La question restant la plus difficile à traiter sur le territoire est à l’heure actuelle celle de la radicalisation des jeunes qui justifie des relations étroites entre les établissements, les services de police et les services de renseignements en matière d’échange d’information. 

Tous les dispositifs spécifiques de l’éducation prioritaire sont déployés sur l’ensemble du territoire:

1er degré : 1795 élèves de maternelle et 2425 élèves d’élémentaires scolarisés dans 21 écoles maternelles et 15 écoles élémentaires.

Aux moyens habituellement délégués aux écoles sont ajoutés : 47 ETP + 453 heures d’accompagnement éducatif

- 4 postes d’enseignants pour le remplacement des maitres en formation

- 2 postes de formateurs dédiés

- 9 postes d’enseignants supplémentaires « plus de maitres que de classes »

- 2 postes de coordonnateurs

- 41 postes correspondant à l’allègement des effectifs et à la scolarisation des élèves de moins de 3 ans

- 453 heures d’accompagnement éducatif.

2d degré : 1259 élèves scolarisés dans 3 collèges.

Aux moyens habituellement délégués aux établissements, sont ajoutés : 46 ETP + 2711 heures d’accompagnement éducatif

- 14 postes d’assistants pédagogiques et de vie scolaire

- 5 postes d’enseignants supplémentaires

- 6 ETP correspondant à l’allègement des effectifs

- 14,5 ETP correspondant à des majorations des services d’enseignants

- 3 ETP au titre de la pondération REP+ pour la concertation et la formation

- 3,5 postes de personnels infirmiers et sociaux

- 2711 heures d’accompagnement éducatif.

La ville de TRAPPES compte trois secteurs de collèges, tous en éducation prioritaire, dont un REP+ ainsi que un lycée général et technologique, également en éducation prioritaire, et deux lycées professionnels. 

Les établissements du second degré : 

Note de situation – juin 2015 

TRAPPES 
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Engagements de la Région à inclure dans votre contrat de ville 

 
 
La délibération CR 23-15 du 12 février 2015 révise les modalités d’intervention de la Région Île-de-
France en matière de politique de la ville. 
 
Dans ce cadre rénové, la Région signe les contrats de ville et mobilise ses dispositifs de droit commun, 
en investissement comme en fonctionnement, en faveur des quartiers prioritaires et quartiers en 
veille, en fonction des enjeux dégagés du diagnostic local établi par la collectivité, sur les axes 
prioritaires suivants :  
 
-             politiques éducatives, formation, développement économique et accès à l’emploi, 
-             amélioration du cadre de vie et mobilités, 
-             cohésion sociale et citoyenneté. 
 
et sur les axes transversaux des contrats de ville :  
-             jeunesse 
-             égalité femmes/hommes 
-             lutte contre les discriminations 
 
Elle mobilisera en outre des politiques spécifiques d’intervention dans les seuls quartiers prioritaires 
tant en fonctionnement qu’en investissement. 
 
D’une part, en fonctionnement,  par le financement de projets de collectivités et d’associations dans 
le cadre des crédits spécifiques « Actions politique la ville », en faveur des thématiques prioritaires 
suivantes :  
 
-             développement économique, emploi, formation et insertion professionnelle 
-             réussite éducative, soutien à la parentalité 
-             valeurs de la République, jeunesse, citoyenneté et promotion de la laïcité (éducation à la 
citoyenneté, participation des citoyens, ateliers socio-linguistiques et santé) 
 
D’autre part, en investissement, par la poursuite du dispositif régional de renouvellement urbain dont 
les nouvelles modalités de mise en œuvre seront discutées ultérieurement, à la fois en 
accompagnement du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) de l’ANRU et 
dans le cadre du volet territorial du CPER 2015-2020. 
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ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DU CONTRAT DE VILLE DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 2015-2020 – SIGNATAIRE DEPARTEMENT 

 

PILIERS/THEMATIQUES  ENJEUX DEPARTEMENT 

PILIER 1 COHESION SOCIALE  

Accès au 

droit/Médiation et 

accès aux services 

publics 

Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation de 

repères quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser l’intégration de tous les 

publics (issus de l’immigration ou pas) 

Enjeu 4 : Renforcer les différentes formes de médiation de proximité (Maison de 

justice et du droit, Pôle Psycho Social au commissariat et autres opérateurs 

associatifs) 
 

E 1 : Cf. prévention spécialisée. 

 

E2 : Le Département souhaite être associé à l’information en direction des publics et 

en particulier sur le droit commun. 

 

 

 

 

E4 : A voir en fonction de l’action retenue. A noter aussi, la collaboration avec 

différents partenaires, comme le groupe de travail autour des violences intrafamiliales. 

 

Santé Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Renforcer les différentes formes de médiation santé de proximité  

Enjeu 4 : Améliorer l’état de santé des populations vulnérables, notamment autour de 

la santé mentale, de la prévention des addictions, de la vie affective et sexuelle et de 

l’hygiène de vie, dont l’alimentation (Contrat Local de Santé) 
 

E1 : oui uniquement pour ce qui est du ressort de la PMI et qui concerne les 

personnes vulnérables en général 

 

E2 : Le Département partenaire de cet objectif mène une réflexion  particulière sur 

l’accueil effectué dans les SAS. 

 

E3 et E4 : déclinaison des objectifs inscrits au Comité Local de Santé (présentation 

bucco-dentaire, soutien au langage, prévention précoce…), ainsi que le Comité Local 

de Santé Mentale où le Département siège. 

Culture et éducation Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible, l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, éducateurs 

spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation de 

repères quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser l’intégration de tous les 

publics (issus de l’immigration ou pas) 

Enjeu 4 : Renforcer les différentes formes de médiation culturelle et scolaire de 

proximité  
 

 

Prévention spécialisée Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

Oui. Aujourd’hui, 5 clubs de préventions sont subventionnés à hauteur de 80% par le 

Département (Guyancourt, Magny, Trappes, Elancourt, La Verrière). Un appel d’offre est 

en cours de rédaction et devrait être finalisé pour le 4ème trimestre. 

Vie sportive et 

associative 

Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre de services publics 

du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 
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Engagements du Département des Yvelines au Contrat de ville CASQY

Depuis 1996, le Département des Yvelines est engagé aux côtés des collectivités locales et de l’Etat dans la restructuration urbaine des
quartiers d’habitat social, notamment ceux inscrits en politique de la ville, et éligibles au programme national de rénovation urbaine.
Le Conseil Départemental fait le choix de s’impliquer dans les projets d’envergure porteurs d’une transformation des quartiers visant à

diversifier leur offre de logements et à les réintégrer à part entière dans le fonctionnement des agglomérations dans lesquels ils s’inscrivent.
A ce titre, il est intervenu dans le pilotage stratégique d’interventions de restructuration urbaine, de gestion urbaine, et de développement

social intégrant l’accès à l’emploi et la réussite scolaire.

Sur le territoire de l’agglomération des Saint-Quentin-en -Yvelines, suite à son intervention historique sur le Grand Projet de Ville de Trappes-
La Verrière, le Département a conclu depuis 2006 plusieurs contrats avec les collectivités articulant le volet urbain (3 contrats de
développement de l’offre résidentielle-CDOR) et social (3 contrats sociaux de territoires-CST).
Les diagnostics territoriaux et sociaux, partagés avec les collectivités, ont été menées pour définir le contenu de ces contrats. S’agissant des
CST, le diagnostic a débouché sur les actions visant l’insertion des jeunes, le soutien à la parentalité, ou encore l’insertion socio-
professionnelle. Le suivi des attributions et la connaissance du peuplement des quartiers en vue de bâtir une politique de maîtrise du
peuplement, ont été engagés en lien étroit avec les interventions en faveur du développement résidentiel.
Enfin, le Département a largement contribué à l’émergence de programmes de logements diversifiés au sein des quartiers d’habitat social à
travers le CDOR, et a apporté une aide importante pour accompagner le développement résidentiel (création d’équipements publics,
aménagement de voirie, etc.)

Sur le volet cadre de vie et renouvellement urbain du contrat de Ville, le Conseil départemental a approuvé le 19 juin 2015 une délibération
relative à sa nouvelle politique en faveur du logement. Le Département engage ainsi, dans le cadre d’un appel à projets ouvert du 1er juillet
2015 au 30 juin 2016, le Programme de Relance et d’Intervention pour l’Offre Résidentielle des Yvelines - Prior’Yvelines. Il est ouvert
notamment aux collectivités de la nouvelle géographie de la politique de la ville, qui portent d’ici 2020 un projet de développement
résidentiel ambitieux et de qualité. Il apportera aux projets sélectionnés une ingénierie en montage de projet et des financements
exceptionnels pour garantir la sortie opérationnelle des opérations. Le soutien départemental sera adapté en fonction de l’ampleur du
projet, et sera prioritairement apporté aux projets situés dans les secteurs où le marché immobilier est particulièrement détendu.
S’agissant du volet Cohésion sociale de la politique de la ville, après évaluation des actions menées dans le cadre des CST et de l’analyse des
besoins, le Département proposera prochainement les nouvelles orientations départementales et les outils afférents, résolument articulés
au volet urbain de son intervention.
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PILIER 2 CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN  

Aménagement 

et urbanisme 

Enjeu 1 : Articuler les dynamiques de renouvellement urbain sur les QP avec les 

projets de développement/renouvellement urbain à proximité de ces QP 

Enjeu 2 : Requalifier les espaces publics, relier les quartiers aux centres villes, aux 

pôles de transport multimodaux et aux équipements structurants du territoire 

Enjeu 3 : Renforcer l’animation urbaine du territoire et des QP 

Enjeu 4 : Renforcer les identités du territoire, améliorer les capacités à se repérer sur 

le territoire et valoriser les paysages et les éléments du patrimoine (naturels, 

architecturaux…) 

Enjeu 5 : « Poursuivre le développement équilibrée » de Saint-Quentin-en-Yvelines 

(répartition des logements sociaux, diversifier la population - mixité -, politique de 

peuplement, etc.) 

Enjeu 6 : Rénovation des équipements publics vieillissants des QP (« Altération » 

physique du cadre bâti) 
 

Investir dans le NPNRU pour poursuivre la RU (Secteurs Camus, Védrines, Cité Nouvelle, Barbusse et 

l'habitat ancien du centre-ville. 

Maintenir les bâtiments scolaires, les infrastructures sportives et culturelle en bon état, les rendre 

esthétiques et fonctionnels 

Associer les habitants aux projets. 

Conforter la GUP. 

Transports et 

déplacements 

Enjeu 1 : Intégrer les QP dans les projets structurants 

Enjeu 2 : Faciliter la mobilité des publics 

Enjeu 3 : Favoriser l’usage des nouveaux modes de transport 

Enjeu 4 transversal : Faciliter la mobilité des femmes (sécurisation des transports en 

commun) 
 

Investir dans le NPNRU pour poursuivre la RU 

Enfouissement et couverture de la N10 

 

Habitat Enjeu 1 : Proposer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux et intermédiaires 

et faciliter l’accession à la propriété aidée et proposer une offre de logements 

spécifiques adaptée aux besoins du territoire (hébergement d’urgence, séniors, personne 

en situation de handicap…) 

Enjeu 2 : Fluidifier le circuit de l’hébergement en proposant une offre adaptée de 

logements (PLH) 

Enjeu 3 : Gestion Urbaine de Proximité (GUP) : Mutualiser les bonnes pratiques et 

essaimages éventuels. Quelle place des habitants ? 

Enjeu 4 : Mettre en place une veille des copropriétés afin d’éviter l’émergence de 

nouveaux QP 

Enjeu 5 : Information et pédagogie pour l’accompagnement des populations, et 

notamment les plus vulnérables, dans l’accès et/ou le maintien dans le logement 

(accession et location) 
 

Associer des membres des comités de quartier aux visites GUP 

Associer la GUP aux GTT dans le cadre du NPNRU dès la définition du projet 

Intégrer les copropriétés à la GUP 

Articuler la GUP et la TFPB. 

Désignation d'un référent Ville aux réunions de l'observatoire de l'habitat. 

Réalisation d'une étude pour élaborer de nouveaux contrats d'objectif de peuplement afin d'assurer 

l'évolution de la mixité des attributions 

Mise en place de nouveaux types de programmes coopératifs (montage des projets par les 

acquéreurs), modulables ou participatifs (parts SCIC, conception de logements sur mesure et mise en 

commun d’espaces mutualisés) et programmes mixtes d’accueil intergénérationnel 

Maitriser la programmation de la typologie des nouveaux programmes dans le  privé et le public 

 

Commerces Enjeu 1 : Intégrer la problématique des QP dans la politique communautaire de 

promotion de l’économie résidentielle 
Redynamiser le commerce de proximité en centre-ville 

Construction d'un pôle commercial et d'animation urbaine en limite du plateau urbain 

PILIER 3 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ACCES A L’EMPLOI  

Développement 

économique 

Accès à 

l’emploi 

Enjeu 1 : Rôle de l’agglomération : animation des réseaux professionnels, promotion 

et communication (marketing territorial) auprès des entreprises, des professionnels, 

des habitants et des partenaires ciblés hors du territoire 

Enjeu 2 : Nécessaire coordination et complémentarité des acteurs du développement 

économique, de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle 

Enjeu 3 : Consolidation et pérennisation des outils structurants : capitaliser les 

expériences et envisager des mutualisations 

Enjeu 4 : Rapprocher l’offre et la demande d’emploi du Territoire 

Enjeu 5 : Structurer l’offre de services du territoire (développement économique, 

emploi, insertion, formation professionnelle et orientation) par la création d’une 

plateforme dédiée aux entreprises, aux habitants et aux professionnels 

 

Enjeu 6 : Proposer une offre de services individualisée et en face à face pour les 

publics les plus vulnérables (NTIC, maîtrise du français, maîtrise des codes et des 

repères de l’administration française…) 

Enjeu transversal lutte contre les discriminations  

Prendre en compte les problématiques des séniors (reconversion) et celles des publics 

résidants dans le QPV 
 

Développer les réseaux avec les entreprises du territoire pour faciliter l'orientation, l'accès aux stages 

et à l'entreprise pour les jeunes et les DE éloignés de l'emploi. 

Faire vivre un poste de chargé de mission relations entreprise 

Consolider le dispositif de la clause d'insertion notamment via le poste de facilitateur 

Lever les freins à l'emploi (linguistique, fracture numérique, mobilité, garde d'enfants) 
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Engagements du l’ARS au Contrat de ville CASQY

L’article 21 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale modifie le code de la santé
publique pour inscrire les objectifs de la politique de la ville dans les missions de l’ARS. « A ce titre, elle est associée à l’élaboration, à
la mise en œuvre et à l’évaluation des contrats de ville prévus à l’article 6 de la même loi et en est signataire ».

L’ARS contribue à la réalisation des objectifs présentés à l’article 1er de la loi, au premier rang desquels la nécessité de « 5°
Développer la prévention, promouvoir l’éducation à la santé et favoriser l’accès aux soins ». Ce sont les axes de santé que l’on
retrouve au sein des contrats locaux de santé (CLS) conclus par l’agence dans le cadre de la mise en œuvre du projet régional de
santé et introduits par la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires.

Depuis la création des ARS en 2010, la Délégation Territoriale des Yvelines s’est attachée à lutter contre les inégalités sociales et
territoriales de santé par la mise en place de contrats locaux de santé.

Suite à un diagnostic local de santé partagé, le CLS CASQY a été signé le 4 décembre 2011 entre la Communauté d’agglomération de
Saint-Quentin-en-Yvelines, l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France et la Préfecture des Yvelines, pour une durée de 5 ans. Ce CLS
vise à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et comporte les 5 axes suivants :

- Améliorer l’observation de l’état socio-sanitaire de la population, la définition des besoins pour favoriser l’évaluation et
l’adaptation des actions ;

- Fluidifier les parcours en santé mentale ;

- Améliorer le parcours de santé des populations vulnérables (périnatalité et petite enfance, accès et recours à la santé des
jeunes, accès et recours des personnes en situation de précarité, faciliter l’autonomie des PA-PH) ;

- Favoriser l’implantation et d’implication en santé publique des professionnels de santé ;

- Réduire les inégalités de santé en lien avec l’environnement.

Les engagements de l’Agence Régionale de Santé dans le cadre du contrat ville de la CASQY concernent les axes et objectifs tels que
déclinés dans le Contrat Local de Santé
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Actions de Pôle Emploi : 
 

1- Proposer un service accessible à tous : 
 
Pôle emploi délivre son offre de service grâce à une implantation territoriale qui permet de recevoir les 
demandeurs d’emploi et les employeurs à proximité de leur lieu de résidence. 
Ainsi Pôle emploi est présent sur le territoire :  
- par l'implantation des agences de proximité et de services spécialisée situées avenue des Bouleaux 
à Trappes 
- au travers de ses partenaires et prestataires répartis sur le territoire  
 
Pôle Emploi développe également l’accessibilité à ses services via des outils numériques offrant de 
l’information ou permettant des contacts sans déplacements pour les demandeurs : échanges avec leur 
conseiller, cours en ligne gratuit sur internet, aide à la recherche d’emploi, organisation de web dating, 
salons de recrutement en ligne et ouverture d’une plateforme de services en ligne en juin 2015. 
 
En outre Pôle Emploi met en place et anime en coopération avec ses partenaires des actions 
ponctuelles dans les quartiers prioritaires : forum de recrutement, soirée de la création d’entreprise, 
réunions partenariales d’information et communication sur nos actions et nos services. 
 
 

2- Apporter une réponse personnalisée aux demandeurs d’emploi et aux entreprises, en se 
concentrant sur ceux qui en ont le plus besoin. 

 
Pôle emploi se mobilise pour accompagner les transitions professionnelles et améliorer l'employabilité 
des demandeurs d'emploi en offrant une réponse personnalisée et adaptée aux besoins de chacun. 
 
L’offre de service de Pôle Emploi est adaptée aux besoins des publics des quartiers prioritaires. 
En effet, Pôle emploi met en place des actions soutenues en faveur de l’emploi : 
 - accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi en difficulté 
 - accompagnement intensif des jeunes par des conseillers dédiés et dans le cadre de la 
convention de coopération avec la Mission locale 
 - accompagnement global social / emploi en coopération avec le Conseil Départemental, en vue 
de lever les freins à l’emploi 
 - sécurisation des parcours d’évolution et de transition professionnelle des demandeurs 
d’emploi, au travers de l’offre de service d’orientation. 
 - aides à la mobilité en faveur des plus modestes pour faciliter la mobilité géographique et ainsi 
lever un frein d’accès à l’emploi  
 - mise en relation des demandeurs d’emploi et des entreprises en mobilisant notamment les 
dispositifs d’immersion professionnelle et de promotion de profils. 
 - travail avec les partenaires du contrat de ville en amont des implantations des nouvelles 
entreprises pour favoriser la mise en place de recrutements pour des emplois de proximité 
 - soutien à la création d’entreprise : animation d’ateliers d’information en agence, financement 
de prestations, dispositifs spécifiques d’indemnisation (ARCE), partenariat avec différents acteurs tels 
que l’ADIE.  
 
 

3- Mobiliser la politique de l’emploi et les dispositifs spécifiques en faveur des personnes 
en difficulté d’insertion : 

 
Pôle emploi contribue fortement à la mise en œuvre des politiques publiques de l’emploi : CUI-CIE et 
CAE, EAV, Contrats de génération. 
En outre, Pôle emploi mobilise ses partenaires de l’IAE présents sur le territoire dans le cadre des 
parcours d’insertion socioprofessionnelle et poursuit sa lutte contre les discriminations notamment grâce 
aux recrutements spécifiques par MRS et Web dating. 



Engagements de la Chambre des Métiers et de l’artisanat 
 
 

- Faire connaître les métiers de l’artisanat ainsi que le secteur ; 
- Accompagner le développement des entreprises artisanales et leur promotion ; 
- Diffusion de l’offre de services en conseil/accompagnement/formation dédiée à 

l’ensemble des publics ; 
- Et plus particulièrement, soutien aux bénéficiaires du RSA porteurs de projets en 

création ou reprise d’entreprises. 
 
 

L’intervention de la Caisse des Dépôts 
 
La Caisse des Dépôts, acteur historique du logement social et de la politique de la ville  et qui 
conduit des actions en faveur des quartiers prioritaires, apportera son concours financier et son 
appui technique à la mise en œuvre du contrat de ville de Nom de l’EPCI. 
 
Elle interviendra au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion 
sociale et la solidarité, pour le développement et la compétitivité des territoires et pour la 
transition écologique et l’environnement. 
 
Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son expertise et des moyens 
financiers sur ses fonds propres ainsi que des prêts du Fonds d’Epargne en privilégiant les volets 
économiques, urbains et logements  du contrat de ville. 
 
1/ En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des 
Dépôts s’organisera autour de trois axes : 
 
-  l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires, 
- le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi, 
- les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier 
de bureaux, immobilier d’entreprise…). 
 
 
2/ En ce qui concerne le volet urbain du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts 
privilégiera : 
 
[D’une part] les missions d’ingénierie suivantes, sans que celles-ci soient limitativement listées : 
 
- les études stratégiques (stratégie de développement économique, attractivité du territoire, 

diversification de l’habitat, stratégies énergétiques…) ; 
- les études préalables et pré-opérationnelles (diagnostics économiques, diagnostics de 

l’habitat privé, diagnostics environnementaux, études de faisabilité, études gestion des 
ressources…) ; 

- les actions d’aide à la maitrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU, AMO financière, 
AMO développement durable, évaluations...). 

 
[D’autre part les prêts sur fonds d’épargne pour le financement des opérations d’aménagement et 
d’équipement urbains des quartiers :  
- construction, acquisition ou réhabilitation d’équipements publics (notamment bâtiments 

scolaires, à vocation culturelle, sportive, sociale, administrative…), infrastructures, 
aménagements et requalification des espaces publics concourant au projet urbain des 
quartiers ; 

- opérations de requalification économique contribuant à la revitalisation économique 
(commerces, bureaux…). 

 
3/ En ce qui concerne le volet logement, l’ensemble des prêts sur fonds d’épargne pour le logement 
social sera mobilisé afin de financer la démolition/construction, la réhabilitation et la 
résidentialisation d’immeubles. Sous certaines conditions, la CDC pourra également financer les 
copropriétés dégradées. 
 
Les modalités d’intervention de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à 
signer entre la Caisse des Dépôts et les différents intervenants concernés (collectivités territoriales, 
bailleurs, Etablissements publics…) et ce, sous réserve de l’accord des comités  d’engagement 
compétents.  116
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La Mission Locale de Saint Quentin en Yvelines et des Environs propose un accompagnement
individualisé aux jeunes déscolarisés de 16 à 25 ans, dans leurs démarches d’insertion sociale et
professionnelle, en assurant un accueil de proximité, avec 3 antennes dont 2 en QPV.
Elle déploie son offre de service vis-à-vis des jeunes et des partenaires économiques.
Les jeunes y bénéficient d’un accueil « global », qui porte aussi bien sur la thématique professionnelle
(travail sur le projet, accès à l’offre de formation, accompagnement vers et dans l’emploi), que sur la
thématique sociale (accès à la santé, au droit, à la culture, à la pratique sportive, problématiques
financières, d’hébergement…).
Elle accompagne les entreprises du territoire dans leurs recrutements, travail sur les profils de postes,
présentation ciblée de candidats, organisation de sessions de recrutement dans ses locaux, suivi dans
l’emploi, et mobilisation et signature des contrats aidés favorisant l’accès à l’emploi des publics qui en
sont éloignés.
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ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DU CONTRAT DE VILLE DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 2015-2020 – SIGNATAIRE… 

 

PILIERS/THEMATIQUES  ENJEUX AORIF ET BAILLEURS 

Valophis, Versailles Habitat, Efidis, France Habitation, Logement Francilien, Cesf, Osica, 

Logirep, Domaxis, Opievoy, Adoma 

PILIER 1 COHESION SOCIALE  

Accès au 

droit/Médiation et 

accès aux services 

publics 

Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation de 

repères quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser l’intégration de tous les 

publics (issus de l’immigration ou pas) 

Enjeu 4 : Renforcer les différentes formes de médiation de proximité (Maison de 

justice et du droit, Pôle Psycho Social au commissariat et autres opérateurs 

associatifs) 
 

Adoma s’engage à maintenir au sein de ces résidences sociales et Foyers de Travailleurs 

Migrants des responsables de résidence et/ou des Chargés de Gestion Locative Sociale. 

Présent dès l’accueil et tout au long du séjour du résident en permanence avec ou sans 

rendez-vous.  

A maintenir sa filière sociale par la présence sur le département d’un responsable 

développement social et d’un Responsable d’Insertion Sociale (RIS). Le RIS est le relais 

opérationnel auprès des responsables de résidence, il contribue à l’identification des besoins 

des résidents pour apporter des réponses adaptées à leur problématique. 

Adoma s’engage à maintenir son action de médiation santé et sociale tant que les 

financements le permettront par sollicitation de subventions (ARS, CASQY, CNAV, CD, DDCS, 

FAMI, Etat emplois aidés). 

 

Santé Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Renforcer les différentes formes de médiation santé de proximité  

Enjeu 4 : Améliorer l’état de santé des populations vulnérables, notamment autour de 

la santé mentale, de la prévention des addictions, de la vie affective et sexuelle et de 

l’hygiène de vie, dont l’alimentation (Contrat Local de Santé) 
 

Adoma s’engage à maintenir au sein de ces résidences sociales et Foyers de Travailleurs 

Migrants des responsables de résidence et/ou des Chargés de Gestion Locative Sociale. 

Présent dès l’accueil et tout au long du séjour du résident en permanence avec ou sans 

rendez-vous.  

A maintenir sa filière sociale par la présence sur le département d’un responsable 

développement social et d’un Responsable d’Insertion Sociale (RIS). Le RIS est le relais 

opérationnel auprès des responsables de résidence, il contribue à l’identification des besoins 

des résidents pour apporter des réponses adaptées à leur problématique. 

Adoma s’engage à maintenir son action de médiation santé et sociale tant que les 

financements le permettront par sollicitation de subventions (ARS, CASQY, CNAV, CD, DDCS, 

FAMI, Etat emplois aidés). 

Culture et éducation Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible, l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, éducateurs 

spécialisés…) 

Enjeu 2 : Adapter et simplifier l’information en direction des publics 

Enjeu 3 : Promouvoir la citoyenneté et la laïcité pour faciliter l’appropriation de repères 

quant aux valeurs de la République et ainsi favoriser l’intégration de tous les publics 

(issus de l’immigration ou pas) 

Enjeu 4 : Renforcer les différentes formes de médiation culturelle et scolaire de 

proximité  
 

 

Prévention spécialisée Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre globale de services 

publics du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 

 

 

Vie sportive et 

associative 

Enjeu 1 : Mettre en cohérence, coordonner et rendre visible l’offre de services publics 

du territoire, à partir des besoins identifiés, en s’appuyant notamment sur les 

personnels du 1er accueil (agents de médiation, personnes relais, gardiens d’immeuble, 

éducateurs spécialisés…) 
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PILIER 2 CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN  

Aménagement et 

urbanisme 

Enjeu 1 : Articuler les dynamiques de renouvellement urbain sur les QP avec les projets 

de développement/renouvellement urbain à proximité de ces QP 

Enjeu 2 : Requalifier les espaces publics, relier les quartiers aux centres villes, aux pôles 

de transport multimodaux et aux équipements structurants du territoire 

Enjeu 3 : Renforcer l’animation urbaine du territoire et des QP 

Enjeu 4 : Renforcer les identités du territoire, améliorer les capacités à se repérer sur le 

territoire et valoriser les paysages et les éléments du patrimoine (naturels, 

architecturaux…) 

Enjeu 5 : « Poursuivre le développement équilibrée » de Saint-Quentin-en-Yvelines 

(répartition des logements sociaux, diversifier la population - mixité -, politique de 

peuplement, etc.) 

Enjeu 6 : Rénovation des équipements publics vieillissants des QP (« Altération » 

physique du cadre bâti) 
 

Adoma s’engage à poursuivre son plan stratégique du patrimoine sur le territoire de la 

CASQY. Dans ce cadre à l’horizon 2020, les FTM de Guyancourt et Elancourt ainsi que la 

résidence sociale de Trappes seront réhabilités. 

Actuellement Adoma au niveau de la CASQY totalise 4 résidences sociales et 2 FTM. A 

l’issue des différents programmes la CASQY comptera 8 résidences sociales (2 sur Trappes, 2 

sur Elancourt dont une RJA, 2 sur Montigny le Bretonneux, 1 à la Verrière et 1 à 

Guyancourt). 

Transports et 

déplacements 

Enjeu 1 : Intégrer les QP dans les projets structurants 

Enjeu 2 : Faciliter la mobilité des publics 

Enjeu 3 : Favoriser l’usage des nouveaux modes de transport 

Enjeu 4 transversal : Faciliter la mobilité des femmes (sécurisation des transports en 

commun) 
 

 

Habitat Enjeu 1 : Proposer une offre diversifiée de logements locatifs sociaux et intermédiaires et 

faciliter l’accession à la propriété aidée et proposer une offre de logements spécifiques 

adaptée aux besoins du territoire (hébergement d’urgence, séniors, personne en situation 

de handicap…) 

Enjeu 2 : Fluidifier le circuit de l’hébergement en proposant une offre adaptée de 

logements (PLH) 

Enjeu 3 : Gestion Urbaine de Proximité (GUP) : Mutualiser les bonnes pratiques et 

essaimages éventuels. Quelle place des habitants ? 

Enjeu 4 : Mettre en place une veille des copropriétés afin d’éviter l’émergence de 

nouveaux QP 

Enjeu 5 : Information et pédagogie pour l’accompagnement des populations, et notamment 

les plus vulnérables, dans l’accès et/ou le maintien dans le logement (accession et 

location) 
 

 

Adoma s’engage à mettre en place des Comités de Concertation dans chacune de ses 

résidences en organisant des élections de résidents et en animant des réunions de ces 

comités régulièrement. 

Commerces Enjeu 1 : Intégrer la problématique des QP dans la politique communautaire de 

promotion de l’économie résidentielle 
 

PILIER 3 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ACCES A L’EMPLOI  

Développement 

économique 

Accès à l’emploi 

Enjeu 1 : Rôle de l’agglomération : animation des réseaux professionnels, promotion 

et communication (marketing territorial) auprès des entreprises, des professionnels, 

des habitants et des partenaires ciblés hors du territoire 

Enjeu 2 : Nécessaire coordination et complémentarité des acteurs du développement 

économique, de l’emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle 

Enjeu 3 : Consolidation et pérennisation des outils structurants : capitaliser les 

expériences et envisager des mutualisations 

Enjeu 4 : Rapprocher l’offre et la demande d’emploi du Territoire 

Enjeu 5 : Structurer l’offre de services du territoire (développement économique, 

emploi, insertion, formation professionnelle et orientation) par la création d’une 

plateforme dédiée aux entreprises, aux habitants et aux professionnels 

 

Enjeu 6 : Proposer une offre de services individualisée et en face à face pour les 

publics les plus vulnérables (NTIC, maîtrise du français, maîtrise des codes et des 

repères de l’administration française…) 

Enjeu transversal lutte contre les discriminations  

Prendre en compte les problématiques des séniors (reconversion) et celles des publics 

résidants dans le QPV 
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ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DU CONTRAT DE VILLE DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 2015-2020 – DOMAXIS 

 
 
DOMAXIS, bailleur social de près de 26000 logements en Ile de France, gère 1870 logements sur le Territoire de Saint Quentin en Yvelines (dont 1012 logements répartis sur les Quartiers Prioritaires 
d’ELANCOURT, LA VERRIERE et TRAPPES). 
 
 
En tant que membre de l’Association des Organismes hlm de la Région Ile-de-France (AORIF), DOMAXIS s’engage notamment à respecter les engagements généraux des organismes d’Hlm suivants : 
 

 Etre signataires du contrat de ville 
 Participer aux instances de pilotage du contrat de ville : chaque organisme Hlm signataire ainsi qu’une représentation collective de la profession par le biais des bailleurs référents et de la 

délégation départementale de l’AORIF. 
 Participer à l’ensemble des travaux de la Conférence Intercommunale du Logement,  notamment à l’élaboration de la Convention Intercommunale d’attribution et de mixité sociale  
 Participer à l’observation, à l’analyse et à l’évaluation de l’insécurité et coopérer avec les institutions et acteurs locaux 
 Participer à l’élaboration des conventions de Gestion Urbaine de Proximité   
 Elaborer en concertation étroite avec les Villes et les habitants les conventions locales d’abattement de la TFPB 
 Participer à l’élaboration des Protocoles de préfiguration et des conventions pluriannuelles de renouvellement urbain avec l’ANRU et au dispositif de pilotage stratégique et 

opérationnel des projets. » 
 
 
Sur ses résidences situées en Quartier Prioritaire, DOMAXIS s’engage également à : 
 
PILIER 1 COHESION SOCIALE 

Accès au droit/Médiation et accès aux services publics : 
 Renforcer et adapter la communication avec les locataires et leurs représentants 

Santé : 
 Participer aux Conseils Locaux de Santé Mental (CLSM) de TRAPPES et de LA VERRIERE 

Prévention spécialisée : 
 Participer aux Conseils Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD, CQSPD) de LA VERRIERE et d’ELANCOURT 

 
PILIER 2 CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 

Aménagement et urbanisme :  
 Participer à l’élaboration du protocole de préfiguration du PRU 2 de LA VERRIERE – Bois de l’étang. 
 Partager une réflexion ville / bailleur sur l’utilisation des locaux en pied d’immeubles (LA VERRIERE) 

Habitat :  
 Favoriser l’adéquation entre la typologie des logements et la composition familiale via les échanges de logements. 
 Adapter les logements au vieillissement et au handicap. 
 Participer aux GUP de TRAPPES et de LA VERRIERE (y compris via l’utilisation de l’extranet) 
 Associer les représentants de locataires aux contrôles des contrats de maintenance « ascenseur » et « ménage ». 
 Participer aux « Commissions Partenariales » et aux « Commissions Impayés Locatifs » (TRAPPES) 
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Contrat de Ville de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Engagements  
 
 

L’équilibre social des Petits Prés à Elancourt  
 
 Logement Francilien s’engage à partager chaque année avec la Ville, la CASQY et les 

services de l’Etat  les données d’occupation sociale sur son patrimoine en QPV et plus 

généralement sur l’ensemble de son patrimoine à l’échelle de l’intercommunalité afin 

d’adapter au mieux la politique d’attribution à mettre en œuvre pour préserver une mixité 

sociale et l’attractivité de sa résidence des Petits Prés. (cf. point 2- 3 et 4 du § équilibre 

social des quartiers contribution bailleurs).  

 

 Logement Francilien s’engage à  continuer de promouvoir sa politique de mobilité sur son 

patrimoine afin qu’au minimum 6% des attributions se fassent au bénéfice de nos 

locataires. Pour cela, le bailleur utilisera ses logements non réservés et travaillera avec 

l’ensemble des réservataires pour identifier les locataires prioritaires. (cf point 4 du § 

équilibre social des quartiers contribution bailleurs). 

 

 Logement Francilien met également à disposition de ses locataires les plus fragiles ou en 

situation de handicap, une conseillère en économie sociale et familiale (CESF) afin qu’elle  

accompagne au mieux ces familles pour le maintien dans leur logement en proposant des 

solutions d’accompagnement dans le montage de dossier d ‘aides financières type FSL, 

caisse de retraite, BDF,… ou bien des travaux d’adaptation. La CESF préconisera 

également dans certaines situations une mobilité afin que le niveau de loyer ou la typologie 

du logement proposé soit adapté aux ménages identifiés. (cf point 4 du § équilibre social 

des quartiers contribution bailleurs). 

 

 Logement Francilien par sa présence dans le comité de pilotage du dispositif partenarial 

sur la santé mentale de l’AORIF appuie son action vers les locataires présentant des 

troubles du comportement. Parallèlement, nos collaborateurs de proximité (gardiens et 

Responsables gestion Patrimoine) sont formés par l'APAJH des Yvelines pour pouvoir 

repérer, interpréter les comportements et identifier les bons interlocuteurs pouvant 

accompagner nos locataires. (cf point 5 du § équilibre social des quartiers contribution 

bailleurs). 

 

 Logement Francilien s’engage à participer activement à la future conférence 

intercommunale du logement qui s’inscrit dans le plan partenarial de gestion partagée de 

la demande et des attributions. (cf point 6 du § équilibre social des quartiers contribution 

bailleurs). 

 
 

Les enjeux urbains (projets urbains et gestion urbaine de 

proximité) 

 Logement Francilien s’engage à participer activement au dispositif GUP (diagnostics en 

marchant) qui pourrait se mettre en place sur le quartier des Petits Prés. (cf point 2 du § 

enjeux urbains contribution bailleurs). 

 

LOGEMENT FRANCILIEN 
 

 Logement Francilien programme pour la période 2016-2019, une réhabilitation thermique 

(remplacement menuiseries + réfection terrasses + isolation thermique des façades + 

rénovation de la chaufferie collective), rénovation des parties communes puis ensuite une 

résidentialisation des Petits Prés. Pour ce dernier point les locataires ont été invités à des 

diagnostics en marchant afin d’identifier avec eux les besoins et enjeux de ce projet (cf 

point 2 du § enjeux urbains contribution bailleurs). 

 

 Des ateliers pédagogiques seront proposés aux locataires afin de les sensibiliser à leur 

droit et devoir en tant que résidents à la gestion des déchets, au développement durable 

(éco-gestes) et à la maîtrise des charges (eau, chauffage,…). (cf point 4 du § enjeux 

urbains contribution bailleurs). 

 
 

Sécurité et tranquillité résidentielle : 
 

 Logement Francilien a mis en place un dispositif de veille interne (Securiweb) recensant 

tous les actes de vandalisme ou ceux gênant la tranquillité de ses locataires sur la 

résidence des petits Prés. (cf point 4 du § sécurité et tranquillité résidentielles contribution 

bailleurs). 

 

 Des rencontres régulières avec les commissariats et la signature d’une convention entre 

Logement Francilien et la  DTSP78 permettent une fluidité des échanges et une réactivité 

nécessaire au succès d’actions collectives (cf point 4 du § sécurité et tranquillité 

résidentielles contribution bailleurs).  

 

 

 Logement Francilien participe régulièrement aux dispositifs partenariaux du territoire : 

CLSPD Guyancourt et Montigny et s’engage à participer à ceux que la Ville d’Elancourt 

pourraient développer sur ce thème. (cf point 2 du § sécurité et tranquillité résidentielles 

contribution bailleurs).  

 

Emploi, insertion et développement économique 
 

 Logement Francilien intègre dans ces marchés d’entretien courant une obligation d’heures 

d’insertion. Dans la plupart des gros marchés de travaux, l’insertion est automatiquement 

inscrite dans l’appel d’offre. (cf point 2 du § emploi, insertion et développement économique 

contribution bailleurs). Des chantiers d’insertion sont également mis en place pour certains 

travaux d’embellissements ou dans le domaine de l’aide aux locataires âgés ou handicapés 

impactant leur capacité. 

 

 

 Logement Francilien de par le dispositif de contrat avenir a embauché un gardien pour une 

durée de 3 ans sur le territoire de la CASQY. Le développement de l’emploi et de 

l’activité économique dans les quartiers de la politique de la ville constitue un enjeu 

essentiel pour les organismes Hlm, partenaires de la collectivité et acteurs de l’insertion 

par l’économique. (cf point 1 du § emploi, insertion et développement économique 

contribution bailleurs) 

136



137



138



139



140



141



142



143



144



145

COMITE DE PILOTAGE INTERCOMMUNAL COMITE TECHNIQUE ELARGI 

ETAT-M CORBIN DE MANGOUX, M 
CHARLES, MME KIHAL-FLEGEAU, M 
GUERZA, M PATEZ, MME LAUFER, 
MME ROCH-SAVEL, MME BRAY 
DRJSC-M FLORENTIN, MME 
CONDAT, MME RIBIER 
DDCS-MME CARASSO-ROITMAN, 
MME FROGER, MME POIRIER, MME 
DESBROSSE, MME RICHARD, MME 
SAVINA 
DDT-M CINOTTI, MME DABROWSKI, 
M KERRIEN, MME CABOT, MME 
COLIN (Pilier 2) 
EDUCATION NATIONALE-M 
CLEMENT, M MACRON 
CDAD-MME DUTEMPS 
TGI-M BONNIOT, M LESCLOUS 
SPIP-M TOUTAIN 
DPJJ-MME LACROIX 
DRAC-MME CHATENAY-DOLTO, 
MME BEAUPRE, M LIBESSART 
DIRECCTE -M-LACHAUD, M 
CLAVREUL 
POLE EMPLOI-MME ROUSSELIN, 
MME CAZALET, MME ROUGON, M 
DE GRYSE 
ARS-MME REVELLI, MME DUGLEUX, 
MME RABIER THOREAU, MME 
MANCEAU 
CAF-MME CLAIR, MME LE CORRE 
CHICAUD 
CPAM-M NEGARET, MME DOUVRY 
CRIF-M HUCHON, M KACHOURI, M 
THORANRY, MME PERKS, M  
LASSALLE, MME BAEZA, MME 
PEZIEU, MME ADY 
CDY-M BEDIER, M GREVERIE, MME 
GRENIER, ME ARANGUREN, M 
BLAISE, MME GUILLET 
CASQY-M LAUGIER, M FOURGOUS, 
MME ROSETTI, MME LABE, M 
LEFEVRE,,M JUNES, MME 
GRANDGAMBE, M HAJJAJ, M 
BEAUPEUX, M MAZAURY, MME 
THAREAU, M HUOT DE SAINT 
ALBIN, M SCLAENINTZAUER, MME 
SIRAUD, MME GARDRAT, M CAZES, 
M DUMAS, M VEIGA, MME QUIOT, 
MME GRAILLE, MME DEBERLY, 
MME RIOU, MME ESTIGNARD, M 
MELCUS, MME CHEVALLIER, MME 
LEDAIN, MME ROUSSEAU, MME 
MARTIN, M BAUDU, M BONNEFOY, 
MME LARROUY,MME FLORIET, M 
MAIROT 
ELANCOURT-M FOURGOUS, MME 
DAVID, M EYBERT, M RUELLOT, 
MME SAILLARD 
 

GUYANCOURT-M DELIGNE, M 
MORTON, MME BEAUVAIS, MME 
TOMOVA, TABARIE et M OLIVIER 
(Pilier 2), MME VIALA (Pilier 3) 
MAGNY-M HOUILLON, MME 
MERCIER, M CATTIAU, MME DULAC 
(Pilier 1 et 3), MME STRIOLO (Pilier 
1), M TANCEREL (Pilier 2), M BESCO 
(Pilier 2), M OMESSA (Pilier 3) 
TRAPPES-M MALANDAIN, MME 
VILAIN, M BOUCHEREAU, M 
GUILLOU, MME HESKIA,,M 
BARBIER, M QUENTIN, M 
MAMLOUK, MME MARY (Pilier 1), 
MME INIZAN (Pilier 1), M RABEH 
(Pilier 1 et 3), M AGNE (Pilier1), M 
GUEROULT (Pilier 1), MME 
BEAUGENDRE (Pilier 2), M URDY 
(Pilier 2 et 3), MME THIAM (Pilier 
3), M GENDRON (Pilier 3) 
LA VERRIERE-M HAJJAJ, MME LE 
MIGNON, MME RIVOAL, MME 
GOODMANN (Pilier 1), MME DUTU 
(Pilier 1), MME BELOT (Pilier 1), M 
BLEE (Pilier 1), MME LE COZ (Pilier 
2), M LAMRANI (Pilier 2), M 
GRENOUILLET (Pilier 2), MME 
TRAORE (Pilier 3), MME RAFIQ, 
AORIF-MME NOIRET 
VALOPHIS-MME VAUGRENARD, 
MME DA SILVA 
DOMAXIS-M CHARLES, M 
LANGRENAY 
EFIDIS-MME NICOL 
LOGEMENT FRANCILIEN-M BRUNET 
LOGIREP MME MINET 
OPIEVOY MME PERROD 
OSICA-MME MARTIN, MME SAINT 
HILAIRE 
VERSAILLES HABITAT-M LE COZ 
ADOMA-M MESTDAG 
RENONCOURT, MME DOS SANTOS 
DDSP-M SALANOVA 
COMMISSARIAT-M LORET, M 
ARANGUREN, M BONNEVILLE, MME 
MOISSELIN 
GENDARMERIE-M GALLEN, M 
MOUCHET 
UVSQY-M VAYSSIERE, MME 
GUESDON 
CHAMBRE DES METIERS-MME BOIS 
D'AUTUN, M LAUREAU 
CDC-MME FOFOU 
FACE SQY-M PRATE 
MISSION LOCALE-M CHEMEQUE 

COMMUNES 
ELANCOURT/M EYBERT et MME 
SAILLARD 
GUYANCOURT/MME BEAUVAIS 
MAGNY/M CATTIAU 
TRAPPES/M QUENTIN 
LA VERRIERE/MME RIVOAL 

ETAT 
MME ROCH-SAVEL et MME BRAY  
 

CRIF 
MME PERKS, MME BAEZA, MME PEZIEU, 
MME ADY, MME GARRAUD, M LASSALE 
et Mme PAGEOT 
CDY 
MME LAHURE et MME ENC 

ARS 
MME RABIER THOREAU et  MME 
MANCEAU 
DDT 
M KERRIEN 
MME COLIN 

 

GROUPE DE TRAVAIL PAR PILIER     

PILIER 1 - COHESION SOCIALE 
Axes transversaux : Jeunesse, LCD, égalité 

PILIER 2 - CADRE DE VIE, 
RENOUVELLEMENT URBAIN 

Axes transversaux : Jeunesse, LCD, égalité 

PILIER 3 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI 
Axes transversaux : Jeunesse, LCD, égalité 

INSTITUTIONNELS 
ETAT-MME BRAY, MME ROCH-SAVEL, 
MME LAUFER 
CRIF-MME BAEZA 
CDY-MME LAHURE 
EDUCATION NATIONALE-M MACRON 
UVSQ-M VAYSSIERE, MME GUESDON 
CDAD-MME DUTEMPS, MME JOYEUX 
SPIP-M TOUTAIN 
PJJ-MME LACROIX 
DRAC-MME BEAUPRE,  MME MOTTIN, M 
LIBESSART 
ARS-MME MANCEAU 
CAF-MME CLAIR, MME LECORRE 
CHICAUD 
CPAM-M NEGARET, MME DOUVRY 
ELANCOURT-MME SAILLARD, MME MINO, 
M RUELLO 
GUYANCOURT-MME BEAUVAIS, MME 
TOMOVA, M GARDEAU, MME GILLIET 
MAGNY-M CATTIAU 
TRAPPES-MME JOUANNO, M MAMLOUK 
M NORMAND 
LA VERRIERE-MME RIVOAL, MME 
LAYOUNI 
COMMISSARIAT- M. BONNEVILLE 
MME MOISSELIN, M LORET 
GENDARMERIE-M GALLEN 
CODESQY- MME BOUSSIER, MME 
CHOSEROT 
CESF-M MARCAIS 
LOGEMENT FRANCILIEN-MME SAVARD 
EFIDIS-MME NICOL 
DEFENSEUR DES DROITS-M LANDSBERGER 
 
SERVICES INTERNES 
MEDIATRICE-MME MOKTHARI 
MJD-M CARAGE, MME TOPSCHER, MME 
MAYEUX 
DST - MME GRAILLE 
CULTUREL - MME SANTANDER, MME 
MARTIN 
IPS - MME CHEVALLIER, MME PERELMAN 
MEDIATHEQUES - MME LEPORT, MME 
CARUHEL 
MUSEE VILLE - MME ESTIGNARD 

SPORT - MME QUIOT 
VIE ASSIOCIATIVE - MME CARABANTES, MME 
ROUSSEAU 
DEVDURABLE - MME MARTINET 
 
OPERATEURS 
ACCUEILLIR - MME ENNJIMI 
ADIL-MME BAYIGA 
AFEV-M LECOURT, MME PANTIGNY 
ALPHA -MME PIGEAT 
APME-MME VANKOTE 
APMSQ-M FARGE  
ASSO LOCATAIRES TRAPPES 
CENTRE ATHENA-MME DUCASTEL 
CIDFF-MME ROBIN 
CITE DES METIERS -MME RIOLS 
CRESUS-M BEAUJOUAN 
DECLIC THEATRE-MME ORQUERA 
DIRE-MME MOTTIER 
E2C78-M DEMARCQ 
ESPERANCE-M LE BLANC 
FJT-M DUPARCHY 
GSTM-M FERDAOUSSI 
GUYANCOURT ACCUEIL-MME POUPART 
IFEP-M MAROT 
IPC-MME TURPIN, MME LAFON VIALETTES 
LA LIGUE 78-MME BOURDILLAT 
ML-M CHEMEQUE 
MUSEE DES GRANGES -M LUEZ 
PASSERELLES-M KAEDER 
PREVER-MME ARZUR 
PSP-M LEGOFF 
RECIT-M MINOT 
REGIE LA MERISE-M SZKUDLAREK 
RJP-M HERBE 
SAUVEGARDE-MME LAVIGNAS 
THEATRE DE SQY-MME DIDIER 
YVELINES MEDIATION-M RIAUD 
 
ENTREPRISES 
EDF-M GALAN 
GDF-M GOLDMAN 
SEVESC-MME NOZIERES 
ERDF-M CASTAGLIOLA 

INSTITUTIONNELS 
ETAT-MME BRAY, MME ROCH-SAVEL, 
MME LAUFER 
ELANCOURT-MME SAILLARD 
GUYANCOURT-MME BEAUVAIS, MME 
TOMOVA, M GARDEAU, MME MOREL 
MAGNY-M CATTIAU 
TRAPPES-M NORMAND, M BARBIER 
MME UHLRICH, MME PIRI, MME DESNOS, 
M MAMLOUK, MME FINOT 
LA VERRIERE-MME RIVOAL 
CRIF-MME ADY 
CDY-MME TRUFANDIER 
CODESQY-M PESSAROSSI, M GATEAUD 
AORIF-MME NOIRET, MME SAINT 
HILAIRE, MME DASILVA 
DOMAXIS-M CHARLES, M LANGRENAY 
VALOPHIS-MME VAUGRENARD 
OPIEVOY-MME GROS, MME PERROD, 
MME DIQUERO 
VH-M LE COZ 
LOGIREP-MME MINET, M KHEIREDINE 
DDD-M LANDSBERGER 
CAF-MME LECORRE CHICAUD 
ARS-MME MANCEAU 
DDT-MME COLIN, M KERRIEN 
LOGEMENT FRANCILIEN-M BRUNET 
OSICA-MME LEBRECH, MME MARTIN 
 
SERVICES INTERNES 
AMENAGEMENT-MME GARDRAT, M 
CAZALS, MME DOZIAS, M BAUDU 
M BONNEFOY 
HABITAT-MME DEBERLY, M BAUD 
TRANSPORT-MME LARROUY, M VIEGA, 
MME FLORIET 
MUSEE VILLE-MME ESTIGNARD 
DEVDURABLE-MME MARTINET 
 
OPERATEURS 
CLLAJ-M TELLIER 

INSTITUTIONNELS 
ETAT-MME BRAY, MME ROCH-
SAVEL, MME LAUFER 
ELANCOURT-MME SAILLARD 
GUYANCOURT-MME BEAUVAIS, 
MME TOMOVA, M GARDEAU, MME 
GILLIET 
MAGNY-M CATTIAU 
TRA-M NORMAND, MME ANDRE, 
MME MESQUITA, MME DESNOS, M 
MAMLOUK, MME HESKIA 
LA VERRIERE-MME RIVOAL, MME 
CAMBIANICA 
CRIF-M LASSALLE 
CDY-MME DINANT 
DIRECCTE-M LACHAUD, MME 
BLONDY 
POLE EMPLOI-MME ROUSSELIN, M 
RAFFI 
CODESQY-M LAVILLE, M GARCIA 
France HABITATION-MME MARAIS 
DEFENSEUR DES DROITS -M 
LANDSBERGER 
CAF-MME LECORRE CHICAUD 
ARS-MME MANCEAU 
YVELINES ACTIVES-MME SIMON 
 
SERVICES INTERNES ET SATELLITES 
DEVT ECO-M. CAZES 
EMPLOI-M MELCUS 
MAISON DE L’ENT-M MAIROT, M 
BORGIOTTI 
SPORT-MME QUIOT 
IPS-MME CHEVALLIER 
DEVDURABLE-MME MARTINET 
 
OPERATEURS 
ACR-M OUARTI 
AFIJ-M BALEY 
ALPHA+-MME PIGEAT 
ALTERNAT’YV-MME PSALTOPOULOS 
AMR CONSULTANTS-MME GESLIN 
ASSOFAC-MME BOULANGER 
BGE-M ZELLA, MME ROSOLI 
BOD-M THIBAULT, MME LAFON 
CIDFF-MME ROBIN 

CITE DES METIERS-MME NOEL 
OURY 
CPCV-MME COQUART 
E2C78-MME PREMISKI 
EGRAINE-M GUILHAUDIN 
ENVIE TRAPPES-M GASTINEAU, M 
VILAIN 
EVL-M. STECK 
FACE SQY-M MANSOURI 
GUYANCOURT ACCUEIL-MME 
POUPART 
INSERPRO-MME KOHUT 
LA LIGUE 78-MME BOURDILLAT 
MEF-MME RIOLS, MME JUBAULT, 
MME GESLIN 
ML-M CHEMEQUE 
PARIS COCAGNES-M GERARD, M 
TEPLITCHI 
PLIE RESO ENT-MME DUMONT 
RPSM-M LEFRERE 
WIMOOV M-DESCORMIERS, MME 
PETIT 
 
ENTREPRISES 
ASSYSTEM-MME JACQ 
BNP PARIBAS-M. OFFREDO, MME 
RECHE 
EUCLIDE RESTAURATION-M 
GUAZZINI 
CARREFOUR-MME LEVITTE 
URBAN-M COUSTEIX 
EAV-M PHILIPPE 
SEM Espaces verts-M GALLIEN 
LEGENDRE-M GRANET 
SQYBUS-M BLANCHET, MME 
GUILLAUD 
BOUYGUES-MME DAEL, MME DAEL 

 

VII - Liste des partenaires 
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